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m i d p i c  L’AFFAIRE DU SERVICE
D E S  C O N T R I B U T I O N S

g  ... sont arrivés hier m atin à Genève, par avion. Il s’agit d’orphelins ou 
=  d’enfants abandonnés que Terre des hommes a pris en charge pour qu’ils 
H trouvent en Suisse une nouvelle famille. Ils ont été mis, pour l’instant, 
H en quarantaine à l’Hôpital de Monthey, pour deux ou trois semaines. 
Ü Notre photo: trois des douze petits réfugiés, lors de leur arrivée à Cointrin.

La journée aux Chambres fédérales:
Rebondissement de l’affaire Florida?

C A N T O N A L
Survenant après d’autres « affaires » 

et dans un climat politique tendu, 
i l’affaire du Service cantonal des con
tributions a provoqué des réactions 
passionnées chez certains, un désarroi 
manifeste chez d’autres. C’est que la 
vérité est parfois amère, l’affaire com
plexe pour des non-initiés et les ques
tions posées si graves qu’elles appa
raissent au premier abord invraisem
blables. Depuis un mois que l’affaire 
dure, il est temps de faire le point 
pour y voir plus clair.

Un peu d'histoire
C’est le 23 janvier dernier qu’à la 

suite de renseignements précis et indu
bitables nous avons posé six ques
tions au gouvernement sur la situation 
au Service cantonal des contributions. 
Celui-ci a répliqué dans sa confé
rence de presse du mardi suivant par 
un communiqué dont le ton colérique 
cachait mal un réel embarras. A 
défaut de pouvoir répondre négati
vement aux questions posées (fait 
capital et significatif), il s’en prenait 
de manière virulente aux fonction
naires et surtout aux députés qui 
avaient fait éclater l’abcès. A défaut 
de pouvoir se justifier sur le fond, on 
s’en prenait à la forme et à la procé
dure, vieille méthode utilisée par tous 
les juristes en mal d’arguments. Mais 
l’annonce simultanée de la création 
d’une commission d’enquête de trois 
membres signifiait bien qu’on n’avait

Les restes d ’un altim ètre ont été 
retrouvés, lundi, parm i les débris du 
Coronado de la Swissair qui s’était 
écrasé le 21 février à W uerenlingen ; 
cette découverte, annoncée m ardi 
soir au cours d’une conférence de 
presse par la commission d’enquête, 
renforce l’hypothèse selon laquelle 
l’explosion à bord de l’appareil a été 
déclenchée par un tel instrum ent.

Selon les restes retrouvés, on a pu 
établir que l’altim ètre était de fabri
cation japonaise, qui se trouve aisé
ment dans de nom breux magasins : 
par exemple, en Suisse, il peut être 
acheté pour une cinquantaine de 
francs. Il comprend une graduation 
jusqu’à 3500 mètres. Il est parfaite
ment possible de l’utiliser comme mé
canisme de déclenchement. Il a, en 
outre, été clairement établi qu’un tel 
altim ètre ne faisait pas partie des 
instruments de bord du Coronado.

Cependant, la possibilité qu’un des 
passagers ait emporté avec lui un 
tel instrum ent n ’est pas à exclure 
catégoriquement, si bien qu’une en
quête est en cours actuellement au
près des proches des victimes, pour 
savoir si l’une d’elles aurait eu des 
raisons de voyager avec un altimètre.

M. Jakob Meier, du service scienti
fique de la police de la ville de Zu
rich, a déclaré en outre que des tra 
ces nettes de déchirures dans les sacs 
postaux entreposés dans la soute a r
rière de l’avion ont été constatées.
RECHERCHES MINUTIEUSES

90 °/o des pièces du Coronado ont 
été jusqu’à présent retrouvées à 
l’état de débris. Ces derniers ont été 
transportés dans un hangar de la 
Swissair, où ils sont méticuleusement 
examinés par le service scientifique 
de la police de Zurich. Les épaves 
recueillies sont estimées à un million 
environ de pièces et de débris.

Mais les chutes de neige ont consi-

pas la conscience aussi tranquille 
qu’on voulait bien le dire. L’affaire 
revint sur le tapis lors de la séance 
du 6 février du Grand Conseil. Les 
députés Ayer et Andrey énuméraient 
alors de façon précise les irrégularités 
dont ils avaient connaissance et de
mandaient au gouvernement des expli
cations. Le directeur répondait cette 
fois sur le fond en reconnaissant que 
les fonctionnaires avaient d’abord 
porté à sa connaissance les griefs dont 
faisaient état les députés dans leur 
motion, qu’il y avait partiellement 
remédié mais qu’il attendait la fin de 
la période de taxation en cours avant 
de prendre d’autres mesures. Il tentait 
d’autre part une double justification. 
Nous demandions : pourquoi la com
mission de taxation des personnes 
morales a-t-elle siégé à deux pendant 
22 mois, alors que la loi prescrit qu’elle 
doit être composée de trois membres ? 
Le directeur des Finances se justifiait 
par le fait que cette vacance était in
tervenue « en dehors d’une période de 
taxation ». Nous demandions pourquoi 
l’article 2, alinéa 2, lettre c de la loi 
sur les gains immobiliers n’est-il pas 
appliqué, ce qui entraîne une perte de 
plusieurs millions pour le canton ? Le 
directeur répondait qu’en ce cas, le 
Service des contributions ne faisait 
qu’appliquer les directives de la Com
mission cantonale de recours en ma
tière d’impôts. Voilà les faits et les 
mots, étonnants, sur lesquels il con
vient d’exercer notre critique.

dérablem ent retardé les travaux de 
recherche et certaines pièces im por
tantes pour l’enquête se trouvent en
core dans les arbres de la forêt de 
W ürenlingen, qui devront être  abat
tus pour perm ettre de retrouver ces 
pièces à conviction. En outre, le sol 
de la forêt est systém atiquem ent re
tourné à une profondeur de 30 à 
80 cm. Les travaux  de recherche doi
vent durer encore plusieurs jours ; 
800 policiers de plusieurs cantons et 
30 à 40 employés de la  Swissair y 
participent.

Le sol de la région de la catas
trophe est passé au peigne fin trois 
fois : une première fois mécanique
ment, puis à la main. La terre  est 
enfin emportée par camions dans une 
carrière de Wuerenlingen, où elle est 
examinée une troisième fois. Ces pré
cautions ne sont pas vaines, puisqu’on 
a par exemple retrouvé un lingot d’or 
au cours du dernier examen dans la 
carrière.

P ar ailleurs les débris des corps des 
passagers sont si difficiles à recueillir 
que sept cercueils seulement ont pu 
être remplis jusqu’à présent.

Le côté pénal de l’enquête repose 
entre les mains de la police canto
nale de Zurich, qui a constitué un 
groupe spécial pour cette affaire. La 
question qui reste la plus im portante 
est encore de savoir comment l’engin 
qui a provoqué l’explosion est entré 
à bord de l’appareil.
LE CHARGEMENT RECONSTITUÉ

M. Baumann, procureur de district, 
a déclaré que le chargement postal et 
du fre t du Coronado, ou du moins ce 
qui est revenu à Kloten, a été re
constitué. Mais il sera très difficile de 
déterm iner les objets qui proviennent 
d'offices postaux étrangers, car il 
n’existe pratiquem ent aucun enregis
trem ent des envois postaux trouvés 
dans l’avion.

Qu'est-ce qu'une personne 
morale ?

Pour la ‘compréhension des faits, il 
faut savoir que l’on classe dans les 
personnes morales, aux termes du 
droit fiscal, les sociétés anonymes, les 
sociétés à responsabilité limitée, les 
sociétés en commandite par actions 
et les sociétés coopératives, à l’excep
tion des sociétés1 immobilières, des 
coopératives d’agriculture, de con
sommation et quelques autres. Les 
sociétés anonymes, c’est-à-dire les en
treprises, forment la plus grosse masse 
de cette catégorie de contribuables. 
Ces personnes morales sont soumises 
à un impôt sur le bénéfice net et un 
autre sur les fonds propres. Or pour 
le canton de Fribourg, ces deux impôts 
ne rapportent que 4 millions 300 000 fr. 
environ, soit 10°/o du produit total de 
l’impôt. L’impôt sur le bénéfice rap
porte à lui seul une moyenne de 590 
francs par société ou entreprise ! Or, il 
saute aux yeux, et la comparaison 
avec d’autres cantons est éloquente, 
que ces chiffres sont bas. Si l’on 
extrait le grand nombre .qui paie ré
gulièrement son dû, 11 subsiste un ma
laise que les récentes révélations nous 
ont permis d’éclaircir partiellement ; 
mais les réponses et l’attitude du Con
seil d’Etat sont très loin de nous faire 
croire qu’il entend mettre un terme à 
cette situation.

L’ASPECT INTERNATIONAL 
DE L’ENQUÊTE

Il n ’existe pas encore de preuve 
que l’explosion de la Caravelle au tri
chienne et la chute du Coronado sont 
liées, mais les autorités d’enquête 
suisses travaillent en étroite collabo
ration avec la commission d’enquête 
spéciale allemande.

Celle-ci avait déjà déterminé que 
l’altim ètre qui avait fait exploser une 
bombe à bord de l’avion de l’AUA 
avait été acheté chez un opticien de 
Francfort. P a r la suite, l’enquête avait 
permis l’arrestation de deux Arabes, 
Gasem Yaser et Issa Abdallah. Deux 
autres sont encore recherchés, Musa 
Badari Jaw her et Kaddoumi Sufian.

NOUVELLES RÉACTIONS
Une « Action en faveur des droits 

de l’homme » a recommandé hier, en 
Suisse, le boycottage international des 
compagnies aériennes de tous les pays 
qui accordent aide aux organisations 
palestiniennes. Semblable réaction 
chez les pilotes britanniques qui de
m anderont un arrêt de tous les vols 
à destination du Proche-Orient, au 
cours de la conférence de la Fédéra
tion internationale des pilotes de ligne 
(IFALPA) qui se tiendra à Londres le 
11 mars. A Paris, les responsables de 
l’aviation civile de 21 pays d’Europe 
siègent depuis hier à huis clos pour 
exam iner le problème des sabotages 
d’avions.

Notons encore qu’hier la Swissair a 
décidé de reprendre ses transports de 
fre t vers Israël, mais en centralisant 
les envois à Kloten, où ils seront sévè
rement contrôlés.

Enfin, à Jérusalem  se sont dérou
lées hier les obsèques des vingt vic
times juives de la catastrophe, en 
présence des plus hautes personnalités 
israéliennes.

L ’affaire Florida va-t-elle rebon
d ir ? Le Conseil des Etats a, en effet, 
appris que le juge d’instruction char
gé de l’enquête sur l’affaire Huebscher 
(ce fonctionnaire qui a subtilisé des 
documents secrets concernant le ra 
dar Florida) a demandé à entendre 
également le conseiller national Hu- 
bacher, auquel les documents avaient 
été transm is et qui en avait fait état. 
Mais H. Hubacher invoque l’immu
nité parlem entaire. Des commissions 
spéciales vont étudier ce problème 
délicat.

Le Conseil des E tats a adopté sans 
opposition, d’au tre part, le dernier 
rapport semestriel sur l’acquisition 
deb' Mirage. Le conseil a aussi voté 
un crédit de huit millions pour l ’acqui
sition d’un nouveau Mirage, biplace, 
destiné à l’instruction.

En début de séance, le conseil a 
approuvé la loi qui, définitivement, 
fait obligation au gouvernement de 
faire tous les quatre ans un rapport 

'  sur les grandes lignes de sa politique. 
Mais le président de la Confédération 
devra faire sur ce thème un exposé 
séparé dans chaque conseil: les séna
teurs ont refusé l’idée d’un exposé 
unique devant les deux conseils réu
nis.

Le Conseil des E tats a également 
adopté les nouvelles règles de procé
dure pour le traitem ent des initiatives 
parlem entaires individuelles.

Le Conseil national, de son côté, a 
adopté la nouvelle loi sur l’am éliora
tion du logement dans les régions de 
montagne, qui prévoit une hausse 
des subventions. Le conseiller fédéral 
Brugger qui, a cette occasion, prenait 
pour la prem ière fois la parole, a tou
tefois laissé entendre que l’on ne 
pourra pas indéfinim ent venir en 
aide à toutes les communes de mon
tagne, et qu’il faut élaborer un pro
gramme sélectif de développement.

Assassin de 14 ans
Mardi matin, entre 11 h. et

11 h. 30, un garçon de 14 ans a tué, 
dans un restauran t de Graenichen, 
en Argovie, une femme de 30 ans, 
m ère de plusieurs enfants, à l’aide 
d’un m arteau et d’un couteau. La vic
tim e était occupée, au moment du 
m eurtre, à des travaux de nettoyage. 
On ignore tout du motif qui a conduit 
l ’adolescent à ce forfait.

Pyromane à Lausanne
Cinq incendies ont éclaté successi

vement à Lausanne m ardi entre mi
nuit et deux heures du matin, e t la 
police pense qu’il s’agit de l’œuvre 
d’un pyromane. Les deux premiers 
ont causé des dégâts élevés, qu’on ne 
peut encore chiffrer : l ’un a détru it 
dans le quartier de Sébeillon l’entre
pôt d’une maison de combustibles 
avec tout son contenu, notamment 
deux camions ; l’autre a réduit en 
cendres dans le même quartier deux 
baraquem ents de bois qui abritaient 
provisoirement des classes secondai
res. Les autres sinistres sont moins 
im portants : deux feux de caves et un 
feu de combles, qui fu ren t rapide
m ent maîtrisés.

Un crédit de 16 millions pour 
l ’agrandissement de l’Institu t suisse 
de météorologie, à Zurich (qui sera 
doté d’un ordinateur), a été approuvé 
sans opposition. En réponse à M. Cha- 
vanne (soc., GE), le conseiller fédéral 
Tschudi a cependant donné l’assu
rance que le centre de météorologie de 
Cointrin sera maintenu.

Le conseil a enfin adopté:
— une motion dem andant des cli

niques spécialisées dans la recherche 
sur le cancer;

— un postulat dem andant un insti
tu t d’hygiène, de médecine préventive 
et de médecine sociale;

— un postulat sur l’amélioration du 
mode de calcul des rentes de là 
Caisse nationale et de l’assurance mi
litaire.

a nopo$.„
...Le Comité vaudois d’aide au 

Vietnam organise à Lausanne, le
12 mars prochain, une conférence 
du Dr Minkowski sur le sujet sui
vant: « Les enfants vietnamiens et 
la guerre chimique au Vietnam du 
Sud ». Nous avons dû demander 
une autorisation, à Lausanne, qui 
a transmis à Berne. Et ces mes
sieurs nous l’ont accordée, le plus 
courtoisement du monde, je dois 
dire, nous permettant même de 
procéder à une collecte. Celle-ci 
« devra être faite au moyen des 
crousilles officielles que vous re
tirerez avant la manifestation à 
notre caisse. Celle-ci en contrôlera 
le contenu et retiendra 15 °/o à titre 
d’impôt sur les divertissements. » 
Les divertissements... Vous arrive- 
t-il parfois de vous ennuyer ? de 
vous demander où vous irez di
manche ? Vous manquez d’imagi
nation, cher lecteur. Les « diver
tissements » abondent — je dirais 
même qu’ils surabondent en cette 
heureuse année de grâce 1970: la 
guerre chimique au Vietnam, on 
ne peut plus divertissant, non ? 
Non, vraiment ? Et la famine au 
Biafra ? Un peu dépassé, c’est vrai, 
mais d’un comique très sûr! Vous 
n’en voulez pas non plus ? Vous 
avez le rire difficile! La torture 
au Brésil, peut-être ? Ou le géno
cide au Laos — parait que ça 
vient de « sortir » — spectacle 
dans le genre « sons et lumière ». 
Non, toujours non ? Je ne sais pas 
quoi vous dire, moi! Reste bien 
entendu les déclarations de Mc 
Maurice Meylan après les élec
tions...

P.-S. — J’ai vraiment l’esprit mal 
tourné, je n’ai même pas pensé 
que l’autorité prenait le mot de 
« divertissement » dans son sens 
pascalien: « Divertissement: les
hommes n’ayant pu guérir la mort, 
la misère, l’ignorance, ils se sont 
avisés, pour se rendre heureux, 
de n’y point penser... »

Et d’organiser des conférences 
sur le Vietnam!

Jcanlouis CORNUZ.

(Suite en dernière page)

Après la catastrophe de Wuerenlingen:
Nouveaux indices d’un attentat
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L’aide aux pays en voie de développement
L’intervention d’Emilio Luisoni au Grand Conseil

Ainsi que nous l’avons brièvement 
relevé dans notre compte rendu de la 
dernière séance du Grand Conseil, le 
député socialiste E. Luisoni est inter
venu au tour de préconsultation sur 
le projet de loi Vernet en faveur d’un 
impôt pour l’aide aux pays en voie 
de développement.

Voici l’intervention du député socia
liste :

Je tiens à apporter l’adhésion du 
groupe socialiste au projet de loi 
présenté par M. Vernet, quant au but 
poursuivi.

La commission qui sera chargée de 
l’examen de ce projet aura plus parti
culièrement à s’occuper du mécanisme 
du financement proposé, qui a pour 
lui une certaine logique, mais peut 
présenter certains inconvénients. Quant 
à moi, pour ce tour de préconsulta
tion, je me bornerai à souligner les 
contradictions qui existaient entre 
l’esprit du projet et l’idéologie à la
quelle M. Vernet adhère. D’accord 
avec lui quand il dit :

« Il ne suffit donc pas pour nous 
d’accroître en quantité notre contri
bution au tiers monde. Il faut provo
quer un véritable changement d’atti
tude en notre for intérieur, surtout 
pour nous, Helvètes, qui sommes trop 
souvent des citoyens satisfaits. »

Mais je préciserais, aussitôt, qu'il ne 
suffit plus d’accroître notre coopéra
tion par un réflexe de générosité ou 
de pitié (toujours passagers ou déçus), 
mais plutôt de décoder les mécanis
mes économiques qui sont source de 
sous-développement.

On s’aperçoit que les mêmes sché
mas qui permettent le sous-dévelop- 
pement dans le tiers monde, expli
quent nos propres lacunes, le sous- 
développement de certains de nos sec
teurs, des disparités en matière de 
droit, de chances et de revenus qui 
existent entre les citoyens de chez 
nous, suivant qu’ils se situent dans le 
cercle privilégié de nos deux cents 
familles, dans la bourgeoisie ou dans 
la classe ouvrière et plus encore parmi 

«les parias de celle-ci, les saisonniers.
Il est donc faux de susciter une 

responsabilité collective et presqu’une 
culpabilité généralisée vis-à-vis des 
nations du tiers monde parce que la 
statistique nous place parmi les na
tions à revenu national brut le plus 
élevé du monde.

UNE MANŒUVRE HABILE !
Je  suis tenté de dénoncer cette 

manœuvre habile qui consiste à ren
dre responsable tout le monde au 
même degré, ce qui empêche par 
contrecoup de déceler les véritables 
causes et les véritables responsables.

J ’ai l’audace de dire que, person
nellement, je ne me sens pas respon
sable parce que je ne suis pas soli
daire du libéralisme économique 
qu’ici, comme ailleurs, et par le tru 
chement des mêmes mécanismes de 
profit, gèle toute évolution vers plus 
de justice, plus d’humanité et plus de 
fraternité.

Il est certain que, dans ce con
texte général et à travers les collu
sions des forces impérialistes interna
tionales, nos grands de la finance 
ont, eux de graves responsabilités.

On peut donc relever la contradic
tion profonde qui existe entre l’esprit 
de justice dans lequel vous placez 
votre projet (auquel nous adhérons),

et l’idéologie du parti auquel vous 
appartenez.

En effet, le libéralisme économique 
prône un système qui, aussi bien à 
l’échelle d’une nation qu’à l’échelle 
mondiale est (je ne dis pas le seul), 
mais en grande partie responsable des 
inégalités que vous dénoncez.

Je vous fais grâce des nombreuses 
citations, livres, rapports et analyses 
qui ont été publiés à ce propos. C’est 
un véritable réquisitoire établi par 
des hommes avertis et provenant des 
horizons les plus divers.

S’il est juste et nécessaire que nous 
renforcions la coopération du secteur 
public avec les nations moins favori
sées, il est non moins important que 
nous la fassions sur la base de cri
tères valables. A ce sujet, la longue 
expérience de la Coopération techni
que de Berne reste une base de ré
férences.

Je pense notamment, à l’étude sé
rieuse qui doit précéder tout projet 
et à la nécessité de la situer dans le 
contexte d’un plan du pays bénéfi
ciaire ; ainsi qu’à la priorité qui doit 
être donnée aux projets, qui par leur 
nature spécifique peuvent susciter 
pas interaction sur d’autres pôles, le 
développement global de tout un sec
teur, mieux encore de toute une ré
gion.

LES VÉRITABLES RAISONS 
ÏÎU SOUS-DÉVELOPPEMENT

Il faut enfin beaucoup de modestie, 
être bien convaincu que, âe toute fa
çon, ce que nous faisons ne sera 
qu’une goutte d’eau et que les vérita
bles sauts qualitatifs seront obtenus 
par les peuples intéressés eux-mêmes.

J ’irai jusqu’à dire que l’objectif 
essentiel de notre coopération devrait 
être cette prise de conscience dont 
nous parlions au début, qui nous per
m ettrait de comprendre, par les exem
ples vécus, les véritables raisons du 
sous-développement.

Cette expérience nous inciterait à 
avoir une attitude plus positive en
vers les jeunes nations progressistes 
et à -dénoncer, par contrecoup chez 
nous, les groupes de pression- qui-ont 
pour .seul i but-, le maintien de. leurs 
intérêts et de leurs privilèges.

En effet, suivant ' le texte « Helder 
Camara » recueilli par le « Courrier » 
du 30.1. 70, je lis :

N’ayons pas d’illusions : le change
ment de structures dans les pays sous- 
développés sera impraticable sans le 
changement de structures dans les 
pays développés. L’expression doit 
être prise au pied de la lettre. Il ne 
s’agit pas seulement d’un changement 
de mentalité à l’égard des pays pau
vres : il s’agit de changement, en pro
fondeur, de la politique internationale 
du commerce.

Et Luisoni conclut :
Je tiens aussi à rendre hommage 

à la Fédération genevoise pour l’aide 
au tiers monde. A son président, Da
niel Vaucher et ses collaborateurs, et 
à l’ensemble des organismes qui la 
composent. Par son travail, à la fois 
sur le terrain et d’information, elle 
constitue, je crois, un exemple unique 
en Suisse. La fédération arrive à sen
sibiliser à travers ses membres, un 
grand nombre de citoyens, et pour 
cela elle devrait avoir droit à des 
liens et traitements préférentiels lors 
de l’octroi de nouveaux crédits.

La vie du parti
A LA RIVE DROITE

Dans sa dernière séance, le comité 
de la section rive droite a effectué 
la répartition des charges des mem
bres élus du comité pour l’année 
1970-1971.

Président : Jean Brulhart ; vice-
présidents : Albert Knechtli, Solange 
Schmid ; secrétaire : Georges Veluzat ; 
vice-secrétaire : Rinaldo Borsa ; tré
sorier : Hans Gerber.

Commissions. — Bulletin : Albert 
Knechtli, Solange Schmid, Rollande 
Carron et Françoise Borel. Habitat : 
Christian Grobet. Enseignement : 
Péarl Grobet. Socio-culturelle : J.-P. 
Thorel. Groupes de formations : Jac
queline Wavre. Liaison Grand Con
seil : Amélia Christinat. Liaison Con
seil municipal : Jacqueline Wavre.
Comité directeur : Jean Brulhart.

Responsables des groupes de quar
tiers : Pâquis-Sécheron : J.-P. Thorel, 
P. Naso, W. Ramseyer. Servette-Vieus- 
seux : A. Knechtli, F. Borel, J. Schnei
der. Petit-Saconnex—Grand-Pré : A. 
Clerc, A. Autier. Saint-Jean—Délices : 
G. Veluzat.

AU VICTORIA-HALL

Georges Brassens
Après une absence assez longue, 

Brassens revenait hier à Genève, avec 
une moisson de nouvelles chansons. 
La veine du poète de Sète est loin 
d'être tarie : on retrouve la tendresse 
qui se cache sous son apparence 
faussement bourrue, son vocabulaire 
gaillard, qu’il glisse avec un clin d’œil 
au public, et les portraits souvent 
féroces de personnages typés : le miso
gyne, la religieuse, ou l’ancêtre. De la 
poésie aussi : des textes de Lamartine, 
d’Aragon, de Richepin. Et toujours 
cette modestie vraie, qu’on retrouve 
dans sa dernière chanson : « J ’aurais 
sans nul doute enterré cette histoire, 
si pour renouveler un peu mon réper
toire, je n’avais besoin de chansons. » 
Aucune crainte à avoir, Brassens a 
encore beaucoup à dire.

En complément de programme, une 
première partie honorable, avec en 
particulier l'excellent imitateur Jean- 
Pierre Denys, qui s’est taillé un fort 
joli succès. Le Victoria-Hall, bien 
sur, affichait complet.

M.

LE SERVICE DU GAZ

cherche des

Appareilleurs
Serruriers
Monteurs en chauffage

— titulaires du certificat fédéral d e  capacité  ou d'un 
titre attestant une bonne formation professionnelle.

ainsi que  des

Manœuvres
Aides poseurs de conduites 
Magasiniers
non porteurs d'un certificat d e  capacité, mais suscep
tibles d 'acquérir une formation professionnelle.

— d e  nationalité suisse;
— âgés  d e  moins d e  40 ans.

il propose:
emplois stables avec caisse de  
retraite;
semaine d e  5 jours; 
assurances sociales é tendues.

Prière d e  téléphoner au 26 8811 (interne 221) pour obtenir la formule 
d'inscription ou d e  faire des offres manuscrites au secrétariat général 
des  Services industriels, pont d e  la Machine, 1204 Genève.

LE SERVICE DES EAUX DE GENÈVE

cherche

MÉCANICIENS
ti tulaires du certif icat fédéra l  d e  capac i té  ou d 'un  ti tre a ttes tan t une  b o n n e  formation professionnelle ;

 ̂ ».  |  : . J j C-ü û / ; .    '•

ainsi q u e  d e s

MANŒUVRES
suscep tib les  d 'acquérir  une  formation p ro fess ionne lle  dans  le dom aine  d e  la m écanique;

— d e nationalité suisse;
— â g és  d e  moins d e  40 ans.

IL PROPOSE:

— em ploi stable avec ca isse  d e  retraite;
— sem aine d e  cinq jours;
— assurances socia les étendues.

Prière d e  téléphoner au 26 8811 (interne 221) pour obtenir la formule d ’inscription ou d e  faire d es  
offres manuscrites au secrétariat général d es  Services Industriels, pont d e  la Machine, 1204 G enève.

L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE

ch e rc h a  plusieurs

secrétaires
sténodactyiographes

d e  langue m aterne l le  française.

Les p o s te s  à repourvoir offrent 
un in térê t  réel pour d e s  s ec ré 
ta ires ou d e s  s ténodacty logra-  
p h es  qualifiées et d o u é e s  d'ini
tiative.

A dresser  offres e t  curriculum 
vitae, co p ies  d e  certificats e t  
p h o to g ra p h ie  au chef du  p e r 
sonnel d e  l'Université, p lace  d e  
l'Université, 1211 G e n è v e  4.

Mémento genevois
THÉÂTRE DE CAROUGE (Sa l le  P itoë f f ,  ru e  d e  

C a r o u g e  52, té l .  26 15 15): 20.30 p r é c i s e s ,  
«Le J a r d in  a u x  B e t te r a v e s» ,  d e  R o la n d  Du- 
b i l l a r d ,  a v e c  M a u r ic e  Aufair,  M arce l  Im- 
hoff , P h i l i p p e  M e n th a ,  Lise Ramu e t  J e a n -  
M arc  S te h l é .

Congrès statutaire du 
Parti socialiste genevois
Samedi 7 mars, à 14 h. 15, à la 

grande salle de l’Hôtel de Genève, 
rue des Pâquis 27. Afin de faciliter 
la tâche des organisateurs et du res
taurateur, les participants au dîner 
de 19 h. 15 s’incrivent au plus vite au 
secrétariat du PSG. D’avance merci.

Examens d'admission au

Cycle d’orientation
de l'enseignement secondaire 

pour les élèves provenant d'écoles privées

Tous les é lèv e s  désirant en tre r  dans  le sep t ièm e  d e g ré  d e  l 'ense i
gnem en t seco nd a ire  en  se p te m b re  1970 devront s'inscrire au Cycle 
d 'orientation. Les exam e ns  d 'admission auront iieu en  avril e t  en  mai.

Les formules d 'inscription peuv en t  ê tre  o b te n u e s  dans  les secré ta-
d e s  co l lèg es  ci-dessous :

AUBÉPINE Rue d e l 'A ubépine  21
BUDÉ Chemin Briquet 2
CAYLA Avenue d 'A ïre  57
FLORENCE Chemin du Velours
GOLETTE Chemin d e  la C o le t te  17
GRADELLE Chemin Pré-du-Couvent 5a
GRANDES-COMMUNES Avenue d es  G randes-Communes
MARAIS Route d e  Loëx 22
PINCHAT Chemin Vert
RENARD Chemin d e s  Lézards
RIGOT Avenue d e  France 30

Une sé a n c e  d'information ré se rv é e  aux paren ts  aura lieu le lundi 
9 mars 1970, à  20 h. 30, à i'aula du co l lège  du Parc d e  Budé, chemin 
Briquet 2, au Petit-Saconnex.

Les formules d 'inscription doiven t ê t r e  renvoy ées  avant le 21 mars 
à la direction g é n é ra le  du Cycle d 'orientation.
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L a  C h a u x - d e - F o n d s

Pour terminer le Grand-Pont, 
sept mois sont nécessaires

C H R O N I Q U E  N E U C H A T E L O I S E

H ier en fin  d ’ap rès-m id i, une ré u 
nion de presse destinée à renseigner 
sur le  p rogram m e de construction  du 
G rand-P on t s’est tenue  à l ’H ôtel de 
Ville.

M. D upuis, ingén ieu r, can tona l et

Chez les Amis d e  la Nature
Sous la présidence de P ie rre  Cons

cience, la section chaux -de-fonn ière  
de l’U nion in te rna tiona le  des A mis 
de la N atu re  a tenu  son assem blée gé
nérale à la  M aison du  Peuple. E lle a 
réélu  son comité, p reu v e  de  san té  e t 
de confiance en l ’avenir. C ette conti
nuité, loin d ’ê tre  u n  ore ille r de p a 
resse, rep résen te  au  con tra ire  la  r a t i
fication d ’un excellen t travail, se  t r a 
du isan t dans u n e  ac tiv ité  aussi débor
dan te  que m ultiple.

Le chale t de la  Serm ent, trè s  b ien 
fréquenté  p a r  les m em bres, voit s’ac
cro ître  le nom bre de ses hôtes é tr a n 
gers séduits p a r  nos paysages ju ra s 
siens et p a r  la  lib erté  de pa rco u rir 
nos forêts e t nos pâturages. Ce lib re  
parcours e s t sans conteste l ’un des a t
tra its  p rinc ipaux  de n o tre  région e t 
l’une des bases qu i doiven t p erm ettre  
de développer le  tourism e pédestre  
chez nous. P o u r le conserver, il fa u t 
en respecter les règles, fa ire  p reuve  
de discipline e t ne pas a tte n te r  à  sa  
beauté. Convaincus de la va leu r éd u 
cative des d iverses actions en trep rises 
cette année, placée sous le  signe de 
la protection  de  la na tu re , les A m is de 
la N atu re  y  collaboreron t avec en 
thousiasm e.

Enfin, après p rès de  q u a ran te  ans 
d’attente, les m em bres peuvent, sans 
faire p reuve de tro p  d ’optim ism e, ca
resser l’espoir de vo ir le u r  ch a le t re lié  
au réseau de l ’E lec tric ité  N euchâte- 
loise cette  année  encore.

C.-H. N euenschw ander, qu i p réside 
aux destinées de la  Serm ent, ne  m an 
que pas de p ro je ts  ; il sa it que, lo rs
que la lum ière  a rr iv e  en fin  à flots, 
elle aim e à se re f lé te r  dans des locaux 
agréables. On p eu t lu i fa ire  confiance. 
* M.

CARNET OU JOUR 
Cinémas

RITZ: 20.30, «La H o n le  d e  la  Famille».
CORSO: 20.30, «Le R al ly e  d e  M onte -Car lo » . 
EDEN: 20.30, «Les I n to u c h a b le s » .
PIAZA; 20.30, « D o ss ie r  P ros t i tu t ion» .
SCALA: 20.30, «La H o r d e  s a u v a g e » .

Divers
TPR ( p e t i t e  s a l l e ) :  20.15, Evguôn i  S ch w ar tz ,  

e x p o s é
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à  12.00, 14.00 

è  17.00.
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à  16.30

Pharmacie d'office
Otf ic lne  No 1 d e s  P h a r m a c ie s  C o o p é r a t i v e ;  

rue  N e u v e  9.
(Dès 21.00, a p p e l e r  l e  N o  11.)

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Le C e rv e au» .
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  C o o p é r a 

tive  ( d è s  21.00, l e  N o  17 r e n s e i g n e ) .

ses adjo in ts, le p lt. K ohler de la  po
lice locale, R. Daum , d irec teu r des 
T.C., on t to u r à  to u r com m enté les 
m esures prises en  vue d ’a ssu re r la  
c ircu la tion  d u ra n t les trav au x . La 
réo u v e rtu re  du ch an tie r é ta it p révue 
pour le  2 m ars, elle a é té  re ta rd ée  
d ans l ’a tten te  d ’une situa tion  atm o
sphérique  plus favorab le , m ais cette 
a tten te  ne sau ra it se p ro longer sans 
m e ttre  en péril la  term inaison  du 
G ran d -P o n t pour cette  année.

LE CHANTIER

A u jo u rd ’hu i les deux  cinquièm es 
d u  nouveau  pon t son t constru its, il 
fa u t donc re fa ire  les culées dans un  
fond de trè s  m auvaise  qualité , dém o
lir  l ’ancien  pont, constru ire  les tro is 
cinquièm es du  ta b lie r  m anquan t, et 
pe rce r le  passage sous rou te  de l’ave
nue  L éopold-R obert. L a com m une de 
L a  C haux-de-F onds p ro fite ra  de ces 
tra v a u x  p o u r p rocéder à la  pose d ’un  
cana l collecteur du h a u t du  G rand - 
P o n t à la  ru e  de l ’H elvétie. La c ir
cu la tion  sera  m ain tenue pour les p ié
tons d u ra n t tou te  la  du rée  des t r a 
vaux . P a r  contre, le tra fic  des m oto
risés, y  com pris celu i des T.C., sera 
l ’ob je t de m esures de détournem ent, 
qui se ron t appliquées en tro is étapes, 
d ’une du rée  to ta le  d ’environ  six  mois.

T outes les m esures seron t prises 
p o u r a ssu re r:

e  la  sécu rité  des ouvriers occupés 
à  des tra v a u x  délicats, su r u n  chan 
t ie r  d ifficile en  raison  du  tra fic  des 
CFF;

e  la  possib ilité  d ’ac tiv er les trav au x  
p a r  le  dé tou rnem en t du  tra f ic  m oto
risé.

De plus, la  police o rgan isera  les dé
tou rnem en ts avec un  soin particu lier, 
nous y  rev iendrons en détail.

A joutons p o u r m e ttre  fin  à  certa ins 
b ru its , que  la  h a u te u r du  pon t a é té 
d ictée p a r  les règ lem en ts qu i p ro 
tèg en t le  tra fic  ferrov ia ire . Si l ’a n 
cien pon t é ta it p lus bas, c’est q u ’il 
ava it été co n stru it av an t l ’é lec trifica- 
tion  des CFF. La ram pe no rd  du 
nouveau  pont, qu i ab ou tit su r  l ’avenue 
Léopold-R obert,’ sera  chauffée en 
h iver. Le passage pour p iétons sous 
la  d ite  avenue a u ta  de 2 m. 50 à 6 
m ètres  de large. Son p rix  de cons
tru c tio n  s’élevera à  300 000 ou 400 000 
francs, selon l ’é ta t des canalisations 
qu i dev ron t ê tre  déplacées ou rem 
placées. Ce m o n tan t est à la  charge 
de la  C onfédération , du  canton e t de 
la  com m une. E. M.
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Gymnase: 3 OU 4 ANS?
Le débu t de l’année scolaire com m encera en  autom ne dès 1972. A  cette  occa
sion, un  certa in  nom bre de questions v iennen t su r le  tapis, comm e celle de 
la  d u rée  des é tudes gym nasiales qui sera  fixée à tro is ou q u a tre  ans. La ques
tion  é tan t d ’im portance, le  com ité  de  l ’A ssociation neuchâtelo ise  des é tud ian ts 
en sciences a ten u  à  exp rim er pub liquem en t ses vues à  ce sujet.

L ’option que nous prenons, d it 
l ’ANES, est sans hésita tion  celle d ’un  
gym nase de tro is ans. Les argum ents 
qu i la  sou tiennent sont les su ivan ts:

1. La fin  du gym nase m et un  term e 
à  l ’enseignem ent p rim aire  e t secon
daire, m ais le  t i tre  de bachelier ob 
ten u  à ce m om ent-là  n ’est qu ’une 
é tape  dans la fo rm ation  profession
nelle: bachelier ne  constitue donc en 
aucune m anière  une profession! Ceci 
im plique pou r le bachelier une éno r
m e différence s'il ob tien t son t i tre  une 
année p lus tard , pu isque le débu t de 
l ’é tape  su ivan te  se ra  avancée ou re 
tardée!

2. U n gym nase de tro is  ans corres
pond à douze ans de scolarité: cela 
doit su ffire  pour choisir une  pro fes
sion. U ne treizièm e année scolaire 
n ’ap p a ra ît pas comme v ra im en t in 
dispensable.

3. La p lu p a rt des gym nasiens qui 
con tinuen t leu rs études à l ’U niver
s ité  on t devan t eux  une période de 
fo rm ation  de q u a tre  à  cinq ans en 
m oyenne. U ne année supp lém enta ire  
au  n iveau  du gym nase ne fe ra it que 
re ta rd e r  « leu r in tég ra tion  » dans la 
v ie  économ ique du pays avec tou tes 
les conséquences d ’o rd re  social cor
respondantes.

4. Le gym nase est censé donner une 
cu ltu re  générale. La fo rm ation  spé
cialisée qu i est ensuite  acquise dans 
les hau tes écoles a une  tendance p ro 
bab lem ent irréversib le  à s’allonger. 
U ne année supp lém en ta ire  au  n iveau  
du  gym nase ne  changera it a ssu ré
m en t rien  à cette tendance. E n outre, 
il ne fa u t pas oublier que de plus en 
p lus (et dans tous les dom aines) on 
s’en va vers une form ation  pro fes
sionnelle continue.

5. Le gym nase de q u a tre  ans com 
p re n d ra it évidem m ent p lus d ’élèves 
que celui de tro is ans. D’où m anque 
de locaux, m anque d 'enseignants q u a 
lifiés...

6. Le gym nase de tro is ans est tou t 
à fa it com patib le avec les règ lem ents 
féd é rau x  ac tue llem en t en viguetf# 
pou r l ’obtention  d ’un  bachot.

7. I l ex is te  des pays où le gym nase 
p eu t se fa ire  en tro is ans, alo rs pou r
quoi pas chez nous ?

8. Le gym nase com prend ac tue lle
m en t tro is ans e t u n  trim estre , le 
d ern ie r tr im estre  é tan t exclusivem ent 
consacré à des répétitions en vue du 
bachot e t au x  exam ens correspon
dants. A insi u n  gym nase de tro is ans 
p e rm e ttra it d ’é tud ier le  m êm e p ro 
gram m e à condition de supp rim er (ou 
d ’alléger) cet exam en final. Ceci est 
to u t à  fa it  possible, pu isqu’un  con
trô le  sérieux  du trav a il a  lieu  en p e r
m anence. D’ailleurs, pour q u ’elle r a i 
son cet exam en  fina l Serait-il m ain te 
nu  ? Le progym nase ou école secon
da ire  in fé rieu re  (sections classique,

scien tifique e t m oderne) ne  se te r 
m ine pas p a r  u n  exam en final.

P ou r conclure, rappelons que les 
cantons sont souverains pour décider 
de la  durée des études gym nasiales.

NOMINATION A L ’UNIVERSITÉ.
— D ans sa séance du 27 fév rier, le 
Conseil d ’E ta t a : 

nom m é le citoyen Jacques G eni- 
nasca, licencié ès le ttres, dom icilié à 
Saint-B iaise , en qua lité  de chargé de 
cours à la  F acu lté  des le ttres  ;

chargé le citoyen A ndré A eschli- 
m ann, docteu r ès sciences, dom icilié 
à Bâle, en  qualité  e t avec le ti tre  de 
p ro fesseu r inv ité , d ’un  enseignem ent 
de physiologie anim ale à  la  Faculté  
des sciences.

CERNIER : Forte  am ende. — Une
forte  am ende a é té infligée p a r  le 
T rib u n a l du  V al-de-R uz pou r ivresse 
au  volant. Le « bénéficiaire  » est un  
autom obiliste de La C haux-de-Fonds, 
M. P. B., technicien. C elui-ci a  été 
condam né à une am ende de 2000 fr. 
et au paiem ent de 1445 fr. de frais. 
Le conducteur fau tif, qui con testait 
les faits, av a it été soum is à une  ex 
pertise, qui a tou rné  en  sa défaveur.

Neuchâtel

Nouvel incendie criminel
La série des incendies crim inels 

se pou rsu it à  N euchâtel, où u n  feu  de 
cave, allum é sans doute  p a r un  pyro
m ane, s’est déclaré dans le  q u a rtie r 
de P ort-R ou lan t, C ité-V erte 36.

L a façon don t l’incendie a éclaté 
m ontre  que son au teu r est l’individu 
q u ’on recherche depuis l ’an  dernier. 
F o rt heureusem ent, les dégâts on t été 
m inim es, la  police ay an t pu  in te rv e 
n ir  très rapidem ent.

'-r'r. CHRONIQUE JU RA SSIENN E

TAVANNES: 
t  Adrien von Arx

C’est avec consternation  que l ’on a 
appris la  nouvelle  du  décès, à  l ’âge 
de  66 ans, de n o tre  cam arade  A drien  
von A rx, conseilller m unicipal, des 
su ites d ’une g rave in te rven tion  chi
ru rg ica le  dans une  clin ique de Berne.

L e d éfu n t est n é  à T avannes, v illage 
qu’il n ’a pas qu itté , m ais qu ’il a tou 
jo u rs  b ien servi. A près u n  ap p ren 
tissage d ’horloger, A drien  von A rx 
connut la  période du  chômage. En 
1926, il e n tra it au  service de  T avannes 
M achines Co. S. A. H om m e trè s  actif, 
in sc rit au P a rti socialiste, il défend it 
ses idées avec conviction e t ferm eté. 
E n 1962, il é ta it élu  m em bre du Con
seil m unicipal ; son m an d a t lu i é ta it 
confirm é pour la tro isièm e fois en 
décem bre dern ier.

P rés id en t de l’U nion ouvrière, 
A drien  von A rx  assum ait la  fonction 
de ca issier de la  section socialiste de 
T avannes. On le re trouve  égalem ent 
au  sein des A m is de la  N atu re , au  
F.-C ., don t il é ta it m em bre d ’hon
neur; alôrs qu 'il siégeait- au  -séin d u  
com ité d ’o rgan isa tio n 1 deu la  i F ê te  ;des 
saisons. Le d éfu n t a b ien  m érité  de 
la  classe ouv rière  e t son dép art sera  
douloureusem ent ressen ti p a r  la  po
pu la tion  tavanno ise  qu i g ard era  de 
lu i le m eilleu r souvenir.

A son épouse, son fils et aux  fa 
m illes en  deu il va  tou te  no tre  sym 
path ie . Charles WISARD

MOUTIER : Incendie. — H ier, à  
15 h. 45, les p rem iers secours de la 
ville de M outier on t dû  in te rv en ir au 
chem in de la  N an t où un  débu t d ’in 
cendie v ena it d ’éc la ter dans l ’a te lie r 
de décolletage de M. S. C hevalier. 
C’est à la  su ite de réch au ffem en t 
d ’une m achine q u ’il s’ensu iv it une au 
tocom bustion, sans flam m es. M unis 
de m asques, les sapeurs-pom piers

sont en trés dans l’a te lie r com plète
m en t obscurci p a r  la  fum ée. Ils  réu s
s iren t à  m a îtr ise r ce débu t d ’incendie 
qui a causé pour 15 000 fr. de dégâts.

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
A LA SECTION CHASSERAL DU 

CAS. — E lle a tenu  séance sous la  
présidence de M. A. B ourquin  e t de
v a n t 130 clubistes, au  B uffe t de la 
G are. M. Em ery, qu i ava it p résidé à 
la  décla ra tion  d ’autonom ie de la  sous- 
section, il y  a d ix  ans, en  é ta it l ’hôte 
d ’h o n n e u r.'L e  to as t à  la  p a tr ie  e t à 
l ’alpe fu t prononcé p a r  M. P. M athez. 
T rois nouveaux  m em bres fu re n t sa 
lués ap rès quoi le  p résiden t, M. A. 
B ourquin  p o rta  au  tab leau  d ’honneur 
les sociétaires ay an t 25, 40, 50 ans e t 
p lus d ’activ ité. A u m ilieu  des accla
m ations, MM. J. M ettler e t Comm ent, 
ancien juge  au T ribuna l fédéra l fu 
re n t fé licités pou r 50 ans de fidélité  ; 
M. M. B âh le r reçu t le  diplôm e e t l ’as
sie tte  m a rq u an t 40 ans de sociétaria t; 
on app laud it pou r 25 ans d’a ttach e - ■ 
m en t au  CAS, MM. E. M unari, P. 
M uriarl; - i'F lo tron ,; H . ,'iWeber, -Wi 
L üschér,- P: H ou rië t;-X -P . SOitoeiiiéK 
L ’en thousiasm e m onta quand  on re 
m ercia  MM. L. G iovannoni e t L. R o- 
chat (55 ans d ’activité), A. Ju illa rd  
(53 ans) et C. Jean n e re t (52 ans) ; ils 
reçu ren t une a tten tion  e t la  broche 
en or. M. E m ery  fu t égalem ent l’ob
je t  de la  rem ise d ’un  souvenir.

P lu sieu rs jub ila ires  d iren t le u r  joie 
e t le u r  ém otion. D ans une  allocution 
p leine d ’esprit, d ’hum our e t de verve, 
M. C. S tam pfli, p résiden t d ’honneur, 
p rononça le discours final, rap p e lan t 
que deux  fam illes é ta ien t rep résen 
tées p a r  tro is générations : celle de 
M. R.. B ourquin  e t celle de M. W. D u
bois. M. A. Tschanz, d irec teu r de la 
C horale tessinoise, qui p rê ta it son 
concours, p ré sen ta  u n  d ivertissem ent 
fo r t applaudi.

VENDREDI 6 MARS 1970 
A 20 H. 15 
A L'ANCIEN-STAND 
LA CHAUX-DE-FONDS

LOTO de la Paternelle
Vente d e  cartes-abonnem ents à l’en trée , à 10 fr. 2 cartes: 3e gratuite Deux magnifiques cartons

Vendredi 6 et sam edi 7 mars, à 20 h. 30

LE THÉÂTRE MOBIIE DE GENEVE joue .

FIN DE PARTIE
d e  Samuel BECKETT,

Prix Nobel d e  li ttérature  1969

LIVRES
d ' o c c a s i o n  to u s  g e n r e s  
a n c i e n s  e t  m o d e r n e s  
Acha t ,  v e n t e ,  é c h a n g e  
— l i b r a i r i e ,  p l a c e  d u  
M arch é ,  té l  2 3S 72.

_  .homme, 
«fem!

La CCAP

garantit l’avenir 
d e  vos enfants

Neuchâtel 

Tél. (038) 5 49 92

Faites lire notre journal

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS 
Prom esses d e  mariage

A rr igo  D o m e n ic o ,  o u v r ie r ,  e e t  K le ib e r  Myrta .
J e a n n e r e t  J e a n - C l a u d e ,  é t u d i a n t  e n  t h é o l o 

g i e ,  e t  R eis t V e r o n ik a - G e r t r u d .
F isch e r  Bernh a rd -U rs ,  in g é n ie u r  ETS, e t  

W n u k o w s k a  K r y s ty n a - G e n o w e f a .
M ariages

Linder  R e n é -W ern e r ,  i n d u s t r i e l ,  e t  De Bona 
Emilia.

P a r a t t e  J e a n - P a u l - A u g u s t e ,  g e n d a r m e ,  et  
Renn  M a th i ld e - M a r ia .

Décès
M ülle r  n é e  M a ire  H en r ie t t e -A l i c e ,  m é n a g è r e ,  

n é e  le  1er  j u i l l e t  1901, v e u v e  d 'E d o u a r d  
(N ord  169).

S c h n e g g  G e o rg -E m l l ,  r e p r é s e n t a n t ,  n é  le  
30 a o û t  1901, é p o u x  d e  V a le n t in e -M ar i e  n é e  
R o b e r t - N ic o u d  ( M a n è g e  18).

O F F R E S  D’EM PLO I

Méroz «pierres» s.a.
MANUFACTURE DE PIERRES D'HORLOGERIE 
A venue Léopold-Robert 105 
2301 LA CHAUX-DE-FONDS

e n g a g e

sténodactylo
Nous demandons: parfaite  maîtr ise du français, b on nes  connais

sances  d e  l'anglais, esprit  d 'initiative, capac i té  
d e  travailler d e  manière  ind ép en d a n te ,  carac
tè re  ouvert e t  sociable.

Nous offrons: place  stable ,  travail ex trêm em ent varié, trai
tem en t en rappor t  av ec  les p res ta tions fournies.

Faire offres manuscrites av ec  curriculum vitae, références, photo  
e t  p ré ten tions  d e  salaire.

Département 
d e l'industrie

MISE AU CONCOURS
Le p o s te

d’INSPECTEUR
d es app ren tissages 
à  l'Office cantonal 

du travail
est  mis au concours.
Obligations: légales ,  b on ne  culture 
g éné ra le ,  maîtr ise  féd é ra le  si possib le  
dans  une profession artisanale. 
Traitement: c lasses  7 ou 6.

Entrée en  fonction: à convenir.
Les offres d e  service (lettres manus
crites), a cco m p a g n é e s  d'un curriculum 
vitae, do iven t  ê tre  a d re s sé e s  à l'Office 
du personnel d e  l'administration can
tonale ,  C hâteau d e  Neuchâtel, jusqu 'au 
12 mars 1970.



®  LE PEUPLE -  LA SENTINELLE M e r c r e d i  4  m a r s  1 9 7 0

D ' U N  SPORT A L'AUTRF D ’UN SPORT A L'AUTRE D ' UN  SPORT A L'AUTRELuluheUe

— Cela ne m ’ennuie absolument pas 
du tout de commencer par la base... 
Dans les quatorze situations que j ’ai 
eues avant, c’est bien ce que j ’ai fa it !

Le refus du choix n ’est pas possible, 
puisque s’abstenir délibérément équi
vaut encore à s’engager. L. Barjon.

C O N V O C A T I O N S  D U  P A R T I

CANTON DE NEUCHATEL
GROUPE DES DÉPUTÉS. — Jeudi 

5 mars, à 20 h. 15, au City, à Neuchâ- 
tel. Bureau : 19 heures.

CANTON DE GENÈVE

Congrès statutaire du 
Parti socialiste genevois
Samedi 7 mars 1970, à 14 h. 15, 

à l’Hôtel de Genève. A l’or
dre du jour : rapports du président 
et des comptes ; élection du prési
dent, du trésorier, du secrétaire et de 
vingt membres au Comité directeur. 
Exposés de R. Meylan sur notre jour
nal et de J. Ziegler sur la surchauffe. 
Proposition des sections. A 19 h. 15, 
repas en commun ; prière de s’ins
crire d’avance au secrétariat, télé
phone 31 37 10.

COMITÉ DIRECTEUR. — Prem ière 
séance ordinaire du nouveau Comité 
directeur, lundi 9 m ars 1970, à 20 h. 30 
au Café Brazil, place Cornavin 2 
(premier étage).

CANTON DE VAUD
NYON. — Vendredi 6 mars, à 

20 h. 15, au Café de l’Hôtel-de-Ville 
de Rive, séance de section et de frac
tion du Conseil communal. Invitation 
à tous les membres.

PROGRAMMES RADIO

RADIO
M ercred i 4 m ars 1970

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d e z -v o u s  - 
« le  C a p ita n » , fe u i l le to n .  17.00 Inf. 17.05 P our 
v o u s  le s  e n f a n t s l  17.15 f o u s  le s  J e u n e s !  18.00 
Inf. 18.05 M icro  d a n s  la  v ie . 18.45 S p o r ts .
19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 S itu a tio n  n a 
t io n a le .  19.35 B o n so ir  le s  e n f a n t s .  19.40 D lsc- 
o -m a tic . 20.00 M a g a z in e  1970. 20.20 C e  s o ir  
n o u s  é c o u te r o n s .  20.30 S o u v e n ir  d 'A n s e rm e t .  
22.15 Inf. 22.25 S o u v e n ir  d 'A n s e rm e t .  23.25 
M iro ir -d e rn iè re .

S e c o n d  program m e d e  S o tte n s . — 17.00 
M u sica  d i f in e  p o m e r ig g lo .  18.00 T ous le s  
j e u n e s I  19.00 P e r  I la v o ra to r i  i ta lia n i.  19.30 
M us. lé g è r e .  20.00 Inf. 20.15 V ivre e n s e m b le  
s u r  la  p la n è te .  20.30 S e n tie r s  d e  la  p o é s ie .
21.00 B lues e t  g o s p e l .  21.30 C a r te  b la n c h e  au  
N o n s e n s e .  22.30 O p t iq u e  d e  la  c h a n s o n .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
R é p e r to ire  d e s  B e a tle s . 17.30 P o u r le s  e n 
fa n ts . 18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 
S p o r ts .  19.15 Inf. 20.00 S u ite  d e  d a n s e s .  20.15 
E v o c a tio n . 21.?0 V ie ille s  d a n s e s  v a la ijsà rin é i. 
21.35 M u s . 'p o p .  22.00 F o lk lo re . 22.15 Inf. 2 2 .»  
Big b a n d  b a i l .

le u d l S mars 1970

SOTTENS. — 6.00 B o n jo u r à  to u s !  - Inf. 6.30 
De v i l le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir -p re m iè re .
7.30 B on jo u r d e  C o le t te  J e a n .  8.00 Inf. - R e
v u e  d e  p r e s s e .  E n tre  8 30 e t  9.30 Ski a lp in .
9.00 Inf. 9.05 C le f d e s  c h a n ts . 10.00 e t  11.00 
Inf. E n tre  11.00 e t  11.30 Ski a lp in . 11.05 C re s 
c e n d o . 12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i. 12.25 Si 
v o u s  é t ie z . . .  12.30 M iro ir-m id i. 12.50 C a u s e  
c o m m u n e . 13.00 H o ck ey  s u r  g la c e .  13.15 M u- 
s ic o lo r . 14.00 Inf. 14.05 Sur v o s  d e u x  o r e i l le s .
14.30 Le m o n d e  c h e z  v o u s . 15.00 Inf. 15.05 
C o n c e rt.

S e c o n d  program m e d e  S o tte n s . — 10.00 
P a g e s  d e  S c a r la tt i. 10.15 R a d io s c o la i re . 10.45 
P a g e s  d e  S c a r la tt i .  11.00 U n iv e rs ité  in te rn a 

t io n a le .  11.30 S o u v e n ir  d 'A n s e rm e t .  12.00 
M id i-m us. 14.00 M usik  am  N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 R év e il e n  m us.
7.10 A u to - ra d io . 8.30 M us. f r a n ç a is e .  9.00 Pic- 
c a d illy . 10.05 M us. p o p .  10.20 R a d io s c o la i re . 
10.50 M us. p o p .  11.05 R ad io -o rc h . 12.00 O rch . 
r é c r é a t i f .  12.40 R e n d e z -v o u s . 14.00 L 'en fan t 
d a n s  la  s o c ié té .  14.30 C h a n s o n s  e t  d a n s e s .
15.05 A lbum  a u x  d is q u e s .

TV ROMANDE
M ercred i 4 m ars 1970

17.00 C inq  à  s ix  d e s  je u n e s .  18.00 B ulletin .
18.05 «L assie» , f e u i lle to n  18.30 P o p  h o t. 18.55 
B é b é  A n to in e . 19.00 « S eu le  à  P aris» , fe u i l
le to n . 19.30 P a t in a g e  a r t i s t iq u e .  20.00 T é lé- 
jo u rn a l . 20.25 C a rre fo u r . 20.40 T ê te  à  t ê t e .
21.10 P a t in a g e  a r t i s t iq u e .  22.30 T é lé jo u rn a l • 
T a b le a u  d u  jo u r .

TV FRANÇAISE „ . ^ üü/i

M ercred i 4 mar»-1WB -o .

l i e  c h a în e . — 18.15 H a n d b a ll .  18.30 Schm il- 
b lic . 18.50 D e rn iè re  h e u re . 18.55 B onne  nu it 
le s  p e t i t s .  19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.25 
«V ive la  V ie», fe u i lle to n . 19.45 Inf. p re m iè re .
20.30 D 'h ie r  e t  d 'a u jo u r d 'h u i .  21.20 A n n é e  
B e e th o v e n . 22.10 P a r t in a g e  a r t i s t iq u e .  22.55 
T é lén u it.

2 e  c h a în e . — 18.00 C o n s e rv a to ire  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .  19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.20 
C o lo rix . 19.30 24 h e u re s  s u r  la  II. 20.30 «Lan- 
d ru » , film . 22.20 D é b a t .

Jeu d i S m ars 1970
Ire  c h a în e . — 10.00 TV s c o la i r e .  12.30 M idi- 

m a g a z in e . 13.00 T é lém id l. 14.30 TV s c o la ir e .
15.00 F o o tb a l l .  15.45 P ou r le s  je u n e s .

2 e  c h a în e . — 13.30 C o n s e rv a to ir e  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .  15.00 F o o tb a l l.

Nos footballeurs internationaux à Berne
Le nouveau responsable technique 

de l’équipe nationale, René Hussy, a 
rassemblé à Berne les candidats à 
la sélection. Q uarante joueurs avaient 
été convoqués. T rente-trois répondi
ren t à cet appel. Après avoir été sou
mis à des séances de sauna, de mas
sage ou de soins médicaux, les cadres 
de l ’équipe nationale pax-ticipèrent à 
un repas en commun au Burgerhaus.

L ’après-midi, M. Thommen, direc
teur sportif, et René Hussy orientèrent 
les joueurs sur leurs tâches futures. 
M. Thommen mit l’accent sur l’objectif 
de l’équipe nationale qui était la qua
lification à la coupe mondiale de 1974 
qui se déroulera en Allemagne. René 
Hussy plaça les joueurs devant leurs 
responsabilités, tan t à propos de leur 
discipline de vie que de leur compor
tem ent sur le terrain.

E taient à ce rendez-vous : les gar
diens Deck (Grasshoppers, né en 1945),

Un professionnel 
chez les Young-Sprinters

Les Young-Sprinters annoncent 
qu’ils ont engagé comme en tra î
neur-joueur pour la saison 1970- 
1971 Michel Robert, qui joue ac
tuellem ent à San Francisco, club 
professionnel de la Ligue am éri
caine. Michel Robert, qui est âgé de 
25 ans, est originaire de La Chaux- 
de-Fonds et il se trouve aux Etats- 
Unis depuis l’âge de 12 ans. Il a 
demandé à l’Association américaine 
de lui redonner sa licence d’ama
teur.

4 oe salon auto 
genève 

1222m ars 1970

Kohler (Granges, 1951), Kunz (Bâle,
1943) et Latour (Thoune, 1947); les 
défenseurs B aum gartner (Young- 
Boys, 1943), Bosshard (Young-Boys,
1944), Citherlet (Grasshoppers, 1942), 
Guyot (Servette, 1948), Hasler (Zurich, 
1948), Kuhn (Zurich, 1943), Mundschin 
(Bâle, 1947), Paolucci (Bâle, 1947), 
Perroud (Servette, 1941), Ramseier 
(Bâle, 1944), Signorelli (Grasshoppers,
1945), P. Stierli (Xamax, 1947) et Wei- 
bel (Lausanne, 1941); enfin les avants 
Balmer (Bâle, 1948), Bollmann (Win- 
terthour, 1948), Bosson (Servette, 1941), 
B laettler (Lugano, 1942), Elsig (Sion, 
1947), Fischbach (Wettingen, 1948), 
Guggisberg (Young-Boys, 1947), Kunzli 
(Zurich, 1946), Messerli (Young-Boys,

CHRONIQUE JURASSIENNE

DELÉMONT : Comptable indélicat 
condamné. — La Chambre criminelle 
du canton de Berne pour les affaires 
du Ju ra , siégeant à Delémont sous 
la présidence de M, Béguelin, assisté 
des juges Boinay et Falb, a condamné 
M. P. L. à deux ans et demi de p ri
son sous déduction de la préventive 
et à  l’inégibilité pendant trois ans à 
une fonction publique. L ’accusé, âgé 
de 61 ans, père de famille, é tait p ré
venu d ’abus de confiance, de« faux et 
de suppression de titres. Caissier et 
comptable des services industriels de 
Tramelan, M. P. L. avait commis des 
m alversations pour environ 160 000 fr., 
en vue de cautionner et de payer des 
prêts à un proche parent. Les m alver
sations de M. P. L. ont duré de 1952 
à 1968.

HUSSY: pour la première fois avec 
nos internationaux.

1945), Meyer (Lucerne, 1949), Muller 
(Lucerne, 1948), Odermatt (Bâle, 1942), 
Quentin (Zurich, 1943), Rutschmann 
(W interthour, 1948), Vuilleumier (Lau
sanne, 1944) et Zappella (Lausanne, 
1947).

Etaient excusés: Grob (Zurich, 1946). 
Prosperi (Lugano, 1945), Chapuisat 
(Lausanne, 1948), Ruegg (Grasshop
pers, 1945), Bernasconi (Lugano, 1942), 

’ Jeandupeux (La Chaux-de-Fonds, 1949) 
et Luisier (Sion, 1948).

C yc l i s m e

Le Tour de Suisse
1 On connaît m aintenant dans les 

grandes lignes ce que sera l’itinéraire 
du Tour de Suisse 1970, qui aura lieu 
du 10 au 19 juin prochain. Le parcours 
définitif n'est pas encore connu, mais 
les étapes seront les suivantes :

10 juin : prologue à Morat (4 km. 
contre la m ontre individuelle ; résul
tats en tran t en ligne de compte poul
ie classement général). — 11 juin : 
première étape, Morat—Liestal, envi
ron 185 km. — 12 juin : deuxième 
étape, Liestal—Bazenheid, env. 160 km.
— 13 juin, troisième étape, Bazenheid 
—Arosa, environ 144 km. — 14 juin : 
Arosa—Locarno, environ 176 km. — 
15 juin : cinquième étape, Locarno— 
Meiringen, environ 165 km. — 16 juin: 
sixième étape, Meiringen—Finhaut, 
environ 195 km. — 17 juin : septième 
étape, F inhaut—Berne, environ 203 km.
— 18 juin : huitième étape, Berne— 
Sarmenstorf, environ 161 km. — 19 
ju in  : neuvième étape, Sarmenstorf— 
Zurich, environ 182 km.

Les cols qui seront franchis ne sont 
pas tous connus, car il existe plusieurs 
possibilités pour les étapes de mon
tagne. Deux étapes se term ineront en 
côte, à Arosa et à Finhaut. Pour une 
distance totale de 1550 km., la moyenne 
des étapes sera d’un peu plus de 
170 km.

B a s k e t b a l l Neuchâtel à l’heure européenne
Neuchâtel va vivre — fin m ars dé

but avril — à l’heure européenne. La 
Yougoslavie, la Bulgarie, la Suède, 
Israël e t la Suisse défendront leurs 
chances en vue de se qualifier pour 
le cham pionnat d’Europe juniors qui 
aura lieu en Grèce. Ces cinq pays ont 
délégué à Neuchâtel leurs meilleurs 
juniors afin d’enlever l’une des deux 
places qui propulseront leur équipe 
dans le tour final. Quand on connaît 
la popularité du basket en Yougosla
vie et en Bulgarie, on ne doute pas 
un instan t de la valeur de cette poule 
neuchâteloise.

Il convient de souligner que la Suisse 
ne fa it pas figure de paren t pauvre 
dans cette compétition. Pour la p re
mière fois, nos juniors affronteront 
un  tel tournoi après une sérieuse 
préparation. La semaine précédant ces 
joutes, nos sélectionnés seront réunis 
cinq jours duran t à Macolin.

L’horaire des matches. — 31 m ars : 
Yougoslavie—Suède, Bulgarie—Suisse.
— r r avril : Suède—Israël, Suisse— 
Yougoslavie. — 2 avril: Suisse—Suède,

nn
Israël—Bulgarie. — 3 avril : Yougo
slavie—Israël, Bulgarie—Suède. — 3 
avril : Yougoslavie—Israël, Bulgarie— 
Suède. — 4 avril : Israël—Suisse, Bul
garie—Y ougoslavie.

L’équipe suisse sera la suivante : 
R. Andrey (Fribourg), P. C urrat (Fri- 
bourg), C. Denervaud (Fribourg), J.-B. 
Denervaud (Fribourg), G. Ermoti (Vi- 
ganello), L. Macherel (Vevey), J.-M. 
Pizzera (Neuchâtel), A. Porchet (Ve
vey), G. Schroeter (Sion), T. Wildi 
(Birsfelden), J.-M. Wyder (Martigny) 
et A. Yergen (Martigny).

Suspendu pour dix ans
A la suite des incidents qui s’étaient 

produits à l’issue du match Bellin- 
zone—Pregassona, en décembre, la 
Fédération suisse de basketball a sus
pendu pour dix ans Luigi Sessa (Bel- 
linzone). Cette suspension est valable 
sur le plan technique comme sur le 
plan adm inistratif. Le club bellinzo- 
nais devra, quant à lui, payer une 
amende de 100 fr.

Chemteraine

Theuriet

— Est-ce possible ?... Vraiment, Clairette, 
vous faisiez attention à moi ?

— Oui, je vous trouvais gentil... Mais ce n ’est 
pas une raison pour vous enorgueillir e t m ’appe
ler C lairette tout court... On ne peut pas vous 
faire une confidence, à vous autres garçons, 
sans que vous preniez, tout de suite, des airs 
de jeunes coqs... Aussi, pour vous rendre moins 
avantageux, je ne vous dirai plus rien...

— Pardon, mademoiselle Clairette... Je  serais

au désespoir de vous avoir offensée... Je vous 
aime trop...

Jacques achevait à' peine cette confuse décla
ration qu’on entendit, de l’autre côté de la  m u
raille, une voix glapissante:

— Pi... ouit!... E s-tu  là-haut, ma mie Clairette?
Celle-ci posa précipitam m ent un doigt sur ses

lèvres, puis chuchota :
— Mon frère... Sauvez-vous !...
Presque aussitôt après, la frimousse d’écu

reuil de Landry Fontenac émergea au-dessus 
du chaperon. Jacques n ’avait pu filer assez rap i
dem ent pour que le gamin ne reconnût sa mince 
silhouette, derrière les quenouilles des poiriers. 
Landry observa la  mine désappointée de sa 
sœ ur et cria d’un ton gouailleur :

— Dérangez pas... ce n ’est que moi !
Landry Fontenac était un garçon mince et

pâlot. Malgré sa taille menue, il possédait un 
aplomb d ’homme fait, une adresse de singe, un 
rem arquable talent de grim acier et une face 
mobile comme celle d ’un clown. Un œil rusé 
et fu re teu r sous des sourcils clairsemés, un nez 
effronté, une bouche hardie et goguenarde, un 
fron t fuyant, caractérisaient sa petite tête aux 
cheveux blonds coupés de très près, d’où sail
laient deux larges oreilles. Son père, féru d’orni
thologie et ayant trouvé que son héritier, par sa 
turbulence, son agilité et son étourderie, ressem
b lait fort au traquet, cet oiseau minuscule sans 
cesse en mouvement, sans cesse voletant et 
jacassant au-dessus des haies, avait baptisé 
Landry du nom de ce volatile, et le sobriquet 
lui é tait resté.

r- Dès qu’il se fu t installé, en sifflotant, sur la 
crête du mur, sa sœ ur lui lança un regard cour
roucé.

— C’est encore toi, m échant Traquet, qui 
viens espionner le monde ?

— Ma grande sœur, répondit ironiquement 
Landry, en clignant de l’œil dans la direction

3 du fuyard, qui se sent galeux se gratte ; quand 
on est en faute, on s’imagine toujours que les 
gens vous épient ; mais je  te ju re  que je ne me 
doutais de rien... Au saut du lit, j ’ai entendu le 
« paternel » qui p iétinait dans son laboratoire, 
et, me doutant qu’il allait m ’appeler pour me 
dicter une page d ’histoire naturelle, je me suis 
cavalé ; j ’ai gagné le jard in  en catimini et j ’ai 
grimpé à notre observatoire... J ’étais bien sûr 
de t ’y trouver... C’est l’heure où mademoiselle 
donne ses audiences ordinaires !

— Ne t ’occupe pas plus de mes affaires pue 
je  me mêle des tiennes, vilain gosse !

Le Traquet comprit que sa sœ ur allait se 
fâcher ; comme il tenait à gagner ses bonnes 
grâces, il devint tout à coup très câlin, et, se 
frôlant am icalement contre l’épaule de Clairette:

— Allons, reprit-il, ma mignonne, rentre tes 
griffes et causons gentiment... A quoi bon nous 
asticoter nous deux ?... on ne rigole déjà pas 
tant, à Chanteraine, depuis que papa et maman 
sont séparés.

— A qui la faute ? répliqua am èrem ent made
moiselle Fontenac.

— Je  n ’en sais rien.
— Moi, je le sais, affirm a nettem ent la grande 

sœ ur ; notre pauvre papa n ’avait pas tous les

torts, et la preuve, c’est que le tribunal nous a 
confiés à lui, e t non à maman.

— Pour ce qui est de mon agrém ent particu
lier, je  trouve que le tribunal s’est rudem ent mis 
le doigt dans l’œil... A Chanteraine, le « pater
nel » vit comme un hibou et ne s’aperçoit de 
notre présence que pour nous flanquer des 
sermonnades. Jam ais un plaisir, jam ais un spec
tacle... Tandis que, lorsqu’on va le dimanche en 
visite chez maman, la maison est gaie ; on nous 
emmène au Bois en voiture, ou bien en matinée 
au Palais-Royal... E t quels dîners ! Quand j ’y 
repense, je  m’en lèche encore les doigts...

— Oui, déclara dédaigneusement Clairette, 
tu  juges le m érite des gens d ’après les satisfac
tions de ton ventre et les qualités de leur cuisi
nière.

— D’accord... Je  ne pose pas, moi, pour une 
perfection ; j ’aime mes aises et suis du parti de 
ceux qui me les procurent. En attendant, ajouta- 
t- il en tiran t de sa poche une cigarette fripée, 
je  vais profiter de ce que nous sommes dans 
l ’intim ité pour en griller une...

C lairette le regarda allum er lestem ent sa 
cigarette et haussa les épaules :

— Tu fumes, m aintenant ?... Il ne te m an
quait plus que ça !

— Oh ! il me manque encore bien d ’autres 
choses. Mais, faute de grives, on mange des 
merles !

Le Traquet resta un moment silencieux, très 
occupé à faire des ronds avec sa fumée ; puis
il reprit, d 'un air de jubilation :

(A suivre.)
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V A U D G E N E V E

Les circonstances de la vie politique
NYON
L’OBJECTIVITÉ «NEUTRE»

A Nyon, les socialistes ont non 
seulement maintenu leur siège au 
Grand Conseil, mais encore ils ont 
gagné 600 suffrages par rapport 
aux élections communales. Cela 
n’empcche pas le « Journal de 
Nyon » de titrer en gros caractères: 
« Les socialistes grands perdants ».

C’est beau l ’objectivité de la  
presse dite neutre !

AIGLE
OBJECTIVITÉ FÉMININE

Si le « Journal de Nyon » a une 
notion, disons « superneutre » de 
l ’objectivité, la « Feuille d’Avis du 
District d’Aigle », en revanche, 
rapporte, en général, simplem ent 
les faits dans leur réalité. Elle en 
a d’autant plus de mérite que sa 
rédactrice, M"' Jaggi, est, sauf er
reur de notre part, radicale. Tou
jours est-il que M"” Jaggi est 
l’une des seules journalistes qui ait 
dit exactem ent ce qu’il en était de 
l’effondrement libéral dans le d is
trict d’Aigle que la grande presse 
paraît vouloir minimiser : Tous les 
quotidiens importants n’ont-ils pas 
parlé de la perte d’un siège libéral, 
alors qu’il y  en avait effective
ment deux de perdus, ceux de MM. 
Jacquerod, d’Aigle, et de M. Bar- 
raud, des Diablerets.

Notre consœur écrit :
« Les élections 1970 au Grand 

Conseil vaudois sont marquées, 
dans l’arrondissement d’Aigle, par 
un très net recul des libéraux qui

perdent deux sièges, l’un au profit 
des socialistes, l ’autre à celui des 
radicaux. La députation de l’ar
rondissement qui était composée 
depuis 196G de 2 radicaux, 3 li
béraux (dont un des Ormonts) et 
I socialiste sera formée de 3 radi
caux (dont un des Ormonts), 2 
socialistes et 1 libéral. Le seul libé
ral restant est M. Henri Gesseney 
qui, avec 1267 suffrages, obtient 
un net succès personnel. D’une fa
çon assez étonnante, les électeurs 
d’Ormont-Dessus ont voté en m a
jorité pour M. Echenard, radical 
d’Ormont-Dessous, lu i accordant 
315 suffrages contre seulement 196 
à M. Barraud. »

Voilà qui est net ! Et dire qu’il 
y a des gens pour parler en se 
moquant de l’objectivité fém inine !

LAUSANNE
UNE QUESTION À SE POSER

Un des résultats les plus signi
ficatifs des élections cantonales à 
Lausanne est l’échec du député 
libéral Matile.

B ien que nous ne partagions 
guère ses vues, il convient tout de 
même de dire qu’il était incontes
tablem ent une des m eilleures têtes 
de la droite et que celle-ci — et 
le  Parlem ent aussi d’ailleurs — se 
trouvera appauvrie par cette évic
tion. A quoi tient d’ailleurs cet 
échec ? — Au fait que M. Matile 
était un des derniers libéraux à 
suivre une ligne libérale ? On peut 
se poser sérieusem ent la question.

VÉBÉ.

ÆWfr-t-Æne*
A d ieu  tilleuls 
d e  nos  aïeuls...

Pour permettre l'élargissement de 
l’avenue de-La-Harpe, entre la rue des 
Fontenailles et l’avenue de Cour, ainsi 
qu’un tronçon de cette dernière, il 
faudra sacrifier ce printemps qua
torze tilleuls et érables. Le commu
niqué de la Municipalité précise en
core que vingt et un nouveaux arbres 
seront replantés. Sept de plus d’un  
coup... De quoi se plaint-on ?

La p isc in e  d e  R enens 
h o norée .. .

La Fédération suisse de natation 
vient d’attribuer lJ'Vorganisation des 
championnats suisse 1970 à la Société 
Renens-Natation. Cette manifestation  
sportive se déroulera les 14, 15 et 
16 août prochain. Inaugurée l’an der
nier, la piscine de Renens est dotée 
d’un équipement moderne et pourvue 
de bassins olympiques.

Si l’on sait les efforts entrepris par 
cette commune dans le domaine de la 
promotion du sport populaire, on ne 
peut que se réjouir du choix de la 
fédération.

Le conseiller fédéral Pierre Graber 
présidera le comité d’honneur, alors 
que J. Leutwyler, président de la So
ciété coopérative de la piscine, sera à 
la tête du comité d’organisation. Les 
deux m unicipaux socialistes Henri Ni- 
collier et Richard Naegele prêteront 
également leur concours au sein de 
ce comité.

Abonnez-vous à notre  journal

L’Alpe-des-Chaux: Quand l’homme s ’approche de la nature
A u cours des d ern ières années, la  

comm une de G ryon, située au  cœ ur 
des Alpes vaudoises, a connu u n  essor 
réjouissant. A fin  de m ieux  pouvoir 
répondre aux  besoins de la  clientèle, 
il fa lla it com pléter l ’équ ipem ent to u 
ristique e t sportif. C om m ent dévelop
p er harm onieusem ent la  région, sans
pour; pstejçaçpfisr Je 7 U
La solution, - p ara it, en soi, assez sim 
ple, encore fa u t- il y  penser. C’est 
ainsi que les au to rités  locales e t la  
Société d ’anim ation  e t des services 
ont créé, dans un  com m un effort,

’ l’A lpe-des-C haux, sta tion  tou ristique  
modèle pouvant accueillir 4000 h ab i
tants. L ’ensem ble m on tagnard  de 
l’A lpe-des-C haux, un ique  dans no tre  
canton, est divisé en tro is zones p rin 
cipales :
— La zone com m erciale, ad m in is tra 

tive e t hô te lière  p e rm e ttra  l ’héb er
gem ent de 2000 personnes dans un  
ensem ble dense com portan t no tam 
m ent un  g rand  park ing  so u te rra in  
constituan t l’in fra s tru c tu re  de la  
ru e  com m erçante, réservée  aux  
seuls piétons, e t ponctuée de places 
s’ou v ran t au  sud su r le p la teau  de 
Frience.

— La zone réc réa tive  e t sportive oc
cupera ce p la teau  prédestiné . On 
y  tro u v era  no tam m ent : piscine, 
m anège, ja rd in  alpin, écoles d ’es
calade e t de ski. A u cen tre  de cette 
zone, le refuge de F rience am énagé 
dans un  ancien chale t d ’alpage, 
perm et à chacun de se re s tau re r 
e t de dorm ir.

— La zone des chalets s’étend  su r 
l’ensem ble des pâ tu rages des F ra -  
cherets. A son tour, ce tte  zone 
décomposée en tro is secteurs don t 
chacun com prend p lusieu rs h a 
m eaux donnan t ainsi la  possibilité 
à leurs hab itan ts  de re tro u v e r l’es
p r it  des villages de m ontagne.

Les bu ts des prom oteurs on t été 
av an t tou t de p réserv er la n a tu re

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE

Le r e c te u r  a  le  p ro fo n d  r e g re t  d e  
fa ire  p a r t  du  d é c è s  d e

Monsieur

Roland GUIDOUX
chef d 'a te lier à l'Ecole de  chimie

survenu  le 1er m ars 1970.

L 'en sev e l i ss em en t  aura  lieu à M a th o d ,  
m e rc re d i  4 m ars 1970, à 15 h. 30.

C u l te  au  t e m p le  d e  Chailly-Lausanne, 
à 13 h. 30.

H on n eu rs  e t  d é p a r t ,  à 14 h.
Culte  au  t e m p l e  d e  M athod ,  à 15 h. 15.

Le r e c teu r :  Dom in ique  RIVIER

d ’une p a r t  e t de g a ra n tir  le  b ien - 
ê tre  e t la  tran q u illité  des hôtes d’au 
tre  pa rt.

E n tre  les ham eaux , de vastes es
paces de v e rd u re  on t é té  conçus pour 
la  p ra tiq u e  du  sport e t des loisirs.

E n collaboration  avec la  L igue v au - 
doise pou r la  p ro tection  de la na tu re , 
Gï y . # ^ : ;;ég£l§m ent créé Æne réserve  
n a tu re lle  à T aveyannaz. D ans ce do
m aine, cette  com m une a fa it œ uvre 
de p ionn ier en c réan t cette réserve 
n a tu re lle  av an t que les au to rités lé 
g islatives can tonales a ien t prom ulgué 
la  loi su r la  p ro tection  de la  natu re , 
des m onum ents e t des sites.

Soucieuse de m a in ten ir son équili
b re  social e t économ ique, la  com m une 
de G ryon, consciente du fa it que la 
réa lisa tio n  du  p ro je t de l’A lpe-des- 
C haux  provoquera un  accroissem ent 
de ses possibilités tou ristiques de p lus 
de 100 %> s’est préoccupée de la  p ré 
servation  des grandes surfaces vierges 
dev an t constituer les «poumons» in 
d ispensables à sa vie. C’est ainsi que 
presque la  to ta lité  des flancs nord  
de la  com m une se tro u v en t placés 
sous la  protection  de la  loi fédérale  
su r les forêts. A cela s’a jou te  la  c réa
tion  de la  rése rve  de T aveyannaz 
placée sous l ’au to rité  de la  LSPN. Ces 
deux a tou ts con tribuen t à l ’équilibre

e t à la  survie du carac tère  m on ta
g nard  du te rrito ire  de Gryon.

U n exem ple du tourism e de dem ain? 
On le  souhaite ardem m ent. E n to u t 
cas, pou r la  population de Gryon, 
1970 m arque b ien l ’année de la  n a 
tu re . C ette com m une m érite  no tre  
reconnaissance.

Nouvelle campagne par voie buccale

CONTRE LA POLIOMYÉLITE
Le Département de la prévoyance 

sociale et de la santé publique orga
nise dans le canton de Genève une 
nouvelle campagne, par voie buccale, 
contre la poliomyélite. Voici les ins
tructions officielles publiées par la 
FAO que nous reproduisons in exten-

LA VACCINATION EST GRATUITE
C ette vaccination  publique, facu l

ta tiv e  e t g ra tu ite , s’adresse à toute 
personne, quel que soit son âge, 
n’ayant pas encore reçu le vaccin 
buccal, m ais en particulier aux en
fants (dès l ’âge de 3 mois) et aux  
jeunes gens. Il est v ivem ent conseillé 
aux  paren ts, dont les en fan ts ne sont 
pas encore protégés contre la  polio
m yélite au m oyen du vaccin p a r  voie 
buccale, de les fa ire  vacciner au cours 
de cette cam pagne.

Cas particu liers : Les paren ts dont 
les enfan ts on t été vaccinés p a r  voie 
buccale au cours de leur première 
année son t inv ités à p résen te r ces 
enfan ts pou r l ’adm in is tra tion  d ’une 
dose de rappel si celle-ci ne leu r a 
pas déjà  é té donnée. E n ou tre  les 
personnes qui on t reçu  le vaccin buc
cal il y  a plus de 5 ans e t qu i n ’on t 
pas encore été revaccinées p o u rron t 
se p résen te r égalem ent pour recevoir 
une dose de rappel.

La vaccination aura lieu à l’Institut 
d’hygiène, 22, quai de l ’Ecole-de- 
Médccine (derrière l ’immeuble de 
Radio-Genève).
Dates :

l r‘ dose et rappel : du lundi 2 mars 
au mardi 10 mars 1970, de 16 h. 30 à 
19 h. (samedi et dimanche exceptés).

Il est temps d'y songer !
D evan t les réactions v iolentes sou

v en t ju stifiées de l’opinion publique 
lors d ’abattage  d ’arb res, le p résiden t 
D uboule a tenu  à d ire à  la  presse 
les m esures prises p a r  le Conseil 
d ’E ta t pour év ite r les abattages incon
sidérés.

Ces m esures ne sont pas révo lu tion 
naires : p rem ièrem en t,^ Jes^ .essences 
protégées passen t .3?vJSP.SWtte.
to u t abattage  est conditionné p a r 
l ’obligation de rep lan te r de jeunes a r 
bres. En cas d ’im possibilité p ra tique , 
les in téressés do iven t v e rse r une  
som me à un  fonds de com pensation. 
D’au tre  part, une Comm ission des a r 
bres composée de tro is personnes 
qualifiées est instituée. E lle est à  la  
disposition de l ’ingén ieu r fo restier 
can tonal qui, lui, sera  in form é p a r  le 
D épartem en t des trav au x  publics de 
tous les p ro je ts de construction. Cela 
lu i p e rm ettra  de donner son avis 
assez tô t au su je t d ’arb res  à conserver 
e t au  besoin de fa ire  m odifier dans 
la  m esure du  possible l ’im plan tation  
des constructions. P a r  l ’in term éd iaire  
des com m unes u n  recensem ent com
p le t des a rb res  d ’ornem ent a é té en 
trepris . Enfin, il fu t annoncé que, 
pour des raisons de sécurité , la  chasse 
sera  in te rd ite  le  dim anche.

H .R .

2e dose et rappel: du lundi 13 avril 
au mardi 21 avril 1970, de 16 h. 30 à 
19 h. (samedi et dimanche exceptés).

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Cartes d’inscription : Les personnes 

désiran t ê tre  vaccinées rem p liron t une 
carte  d ’inscrip tion  qui leu r sera  r e 
m ise à l’In s titu t d ’hygiène, av an t la  
vaccination.

Important — 2e dose : Le vaccin 
buccal s’ad m in is tran t en deux fois, 
après un  in te rva lle  d ’au m oins six 
sem aines, les in téressés se p résen te 
ro n t pour la seconde prise su r convo
cation individuelle délivrée lors de la 
p rem ière  prise.

Communiqués de presse : Des com
m uniqués insérés dans la p resse locale 
donnent au public tous les renseigne
m ents u tiles concernan t l’organisation  
de cette cam pagne.

Remarques : La vaccination  p a r
voie buccale est égalem ent p ra tiquée  
p a r  le corps m édical, aux  fra is  des 
in téressés, lesquels peuven t se rensei
gner auprès de leu r m édecin habituel. 
E n outre, le serv ice de san té  de la  
jeunesse se charge de la revaccination 
des élèves des écoles publiques, lors 
des visites m édicales de début e t de 
fin  de scolarité obligatoire.

Le conseiller d’Etat chargé du 
Département de la  prévoyance 
sociale et de la santé publique: 

Willy DONZÉ.

À LA SALLE PATINO

Lieder de Webern
C’é ta it p eu t-ê tre  une e rre u r  que de 

nous in fliger à la  su ite  l’audition  des 
opus 13, 16, 8, 14, 17, 15, e t encore 13, 
des L ieder d ’A nton W ebern. U ne p a r 
tition  certes trè s  belle, m ais herm é
tique, se ra it m ieux  servie p a r  des 
in te rp ré ta tions choisies, que p a r  une 
in tég ra le  don t le d éfau t est de faire  
re sso rtir  les procédés em ployés p a r  le 
com positeur.

Si le  « P ré tex te  11 », de Zelanka, 
nous a p a ru  très g ra tu it, les «Indices» 
de Gonzalo de Olaide, plus variés, 
on t perm is à Jacques G uyonnet de se 
d onner p le inem ent ; à une  recherche 
d 'e f fe ts : e t de m ouvem ents' acoustiques 
d an s lesquels il se’ sen t très 'à ' l ’aisé. '

M.

Les Services industriels de  G enève
o n t  le p é n ib l e  d e v o i r  d e  fa ire  p a r t  
du  d é c è s  d e

Monsieur

P ie rre  MAILLARD
em ployé au Service du gaz

su rv en u  le 28 fév r ie r  1970.

Le cu lte  a u ra  lieu le m erc red i  4 mars, 
à 14 h. 30, e n  la c h a p e l l e  du  c im e t iè re  
d e  P la inpa la is ,  ru e  d e s  Rois.

Au nom  d e s  S e rv ice s  industr ie ls :  
Le p r é s id e n t :  J. DUCRET

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 55 52-55*|

16 a n s■  14.30, 17.00, 20.00, 22.10

■ Prem ière v is io n
Un film p l e in  d e  g a i e t é  e t  d e  c h a n s o n s  

tm Une m u s i q u e  q u i  a  c o n q u i s  to u t  l ' u n iv e r s
EN DANSANT LE SIRTAKI

9  a v e c  l e s  d e u x  p lu s  g r a n d e s  v e d e t t e s  
— d u  c in é m a  g r e c :  Dimitri P a p a m ic h a e l  e t  
Et A lice  V o uyouklak i

Athénée Tél.

I

I

i
■

■

25 24 1 2 |

16 a n s14.00. 16.30, 18 45. 21.00

Prem ière s u is s e
D an s  la s p l e n d e u r  d e  l ' é c r a n  g é a n t  

70 mm. • P a r lé  f r a n ç a i s  - Fav. s u sp .

ALFRED LE GRAND
V a in q u e u r  d e s  Vlk ings  
R é a l i s é  p a r  C live  D on n e r

Atlantic T. 2211 44.451

16 a n s14.30. 17.00 ?0 30
Prem ière v is io n

Un im m e n s e  é c l a t  d e  r ire  I Un n o u v e a u  
g r a n d  s u c c è s  u l t r a c o m iq u e

UNE VEUVE EN OR
C l a u d e  Rich e t  M ic h è le  M e r c i e r  v o u s  
m a in t i e n d r o n t  e n  é t a t  d ' h i l a r i t é  p e r m a 
n e n t e ,  d a n s  c e  film s i g n é  M. A u d ia rd .

B e l - A i r Tél. 25 5 Î1 2 |

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s
P rem ière - En c o u l e u r s  

Un v o y a g e  d a n s  la v i e  in t im e  
d e  la f e m m e

SYLVIE ET L'AMOUR
(S1LVIA E l'AMORE)

a v e c  A nna  M ar ia  Rosa t i ,  A n g e lo  Infant i

B o u r g | Tél. 22 66 22]
12 an s4 30 17 00. 19.00, 21 00

6e sem a in e  
M ard i  e t  v e n d r e d i  à 12.15 CINê-LUNCH 
La r é v é l a t i o n  d e  l ' a n n é e l  Le c i n é m a  a 
t r o u v é  un a c te u r  c o m iq u e  d e  82 a n s  

le  g r a n d  p i a n i s t e  Arthur R u b ln s te in
L'AMOUR DE LA VIE

f ilmé p a r  F ranço is  R e i c h e n b a c h  
F aveu rs  s t r i c t e m e n t  s u s p e n d u e s  

Prix Fr 4 . - .  5.— 6 . -

Capitole Tél. 22 51 52*|

16 a n s14.30. 17.00 . 20.30
4e sem a in e

LE CLAN DES SICILIENS
Une r é a l i s a t i o n  d 'H e n r i  Verneu lt  

Alain Delon ,  l e a r  G a b in  Lino V en tu ra  
Irina Demick 

P a n a v l s io n  - T e c h n ico lo r

Tél. 52 51 25|

16 a n s|  15.00, 17.00, 20.30 
_  5e  se m a in e  à Lausanne
■  S u c c è s  f o u d r o y a n t  - C h a r l e s  B ron so n  
ik e t  M a r l è n e  J o b e r t  .

LE PASSAGER DE LA PLUIE „
E* d e  R e n é  C lé m e n t
H  Le m e i l l e u r  film f r a n ç a i s  d e  la s a l s o n l

Eldorado Tél. 221< 121

16 a n s14.30, 17.00. 20.30
DERNIER JOUR

150 m i n u te s  d ’un  s p e c t a c l e  a h u r i s s a n t  
d a n s  la g r a n d e  t r a d i t i o n  d u  

su p er c in é ia m a  70 mm.

KRAKATOA A L'EST DE JAVA
a v e c  M. S chel l,  D. Bake r , B. Kelth

Tél. 2545 51 |
H  En f ra n ç . :  14.00, 20.15, 22.15 16 a n s

En a n g l . :  16.15, 18.15.
|  Prem ière

Dustin H otfm an  e t  Mia  F arrow  d a n s
■  JOHN ET MARY

■ r é a l i s é  p a r  P e t e r  Y a te s  M u s i q u e  d e
Q u in cy  J o n e s  - F a v e u rs  s u p p r i m é e s

■ C ec i e s t  v o t r e  h i s to i r e ,  c e  n ' e s t  p a s  
_____________c e l l e  d e  v o s  p a r e n t s . __________

Tél. 25 21 « T
16 an sEn f ranç . :  14.20, 20.15, 22.15 

En a n g l . :  16.15, 18.15 (s.-t.)
Prem ière s u is s e  

Le c h e f - d ' œ u v r e  d 'A b r a h a m  P o lo n s k y  
Un film qui f a i t  h o n n e u r  à  la h a u t e  

l i g n é e  du  w e s t e r n  I
WILLIE BOY

a v e c  R o b e r t  R e d f o r d ,  K a th a r in e  
P a n a v i s i o n  - T e ch n ico lo r

R oss

M étropole Télr  2Î <2 2 2 |

™  14.30, 17.00, 20.30 

S  P r e m i è r e  v i s io n
18 an s

L'AMOUR PHYSIQUE
(BRUCIA RAGAZZO BRUCIA)

C o lo r - S c o p e

P a l a t e Tél. 22 15 30 |

7 a n s13.30. 15.15, 16.45. 18.15, 20.00 22.00 
DERNIER JOUR 

C h r is t i an  Z u b e r  p r é s e n t e  90 m in u te s  d e  
s é q u e n c e s  i n é d i t e s  su r  l e s  b ê t e s  sau -  

v a g e s  a v e c  s o n  film:
LAISSEZ-LES VIVRE !

A tte n t io n  à l ' h o r a i r e  s p é c i a l :
6 s é a n c e s  p a r  four I 

F aveu rs  s u p p r i m é e s  E a s tm a n c o io r

■ n i a
|  14.15, 17.00, 20.30 16 an s

DERNIER JOUR 
9  G r e g o r y  P eck  e t  O m a r  Shar if r éu n i s  
— p o u r  la p r e m i è r e  fo is  d a n s  l e  s u p e r -  
■  w e s t e r n  g i g a n t e s q u e  d e  3. L. T h o m p s o n

|  L'OR DE MACKENNA

U  Sur é c r a n  g é a n t  - P a r lé  f r an ça i s

Corso-Renens Tél. 54 00 55 J
R E L A C H E

FANTOMAS  
CONTRE SCOTLAND YARD
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Pompidou de retour des Etats-Unis
La visite officielle de neuf jours du 

p résiden t de la R épublique française  
aux  E ta ts-U n is  est term inée. L ’avion 
présiden tie l a q u itté  l’aéroport in te r
national K ennedy à 18 h. 48 (heure 
suisse) e t s’est posé à O rly cette  nu it 
à 2 h. 0G. Un peu av an t le départ, 
l'av ion spécial de l’arm ée de l’a ir 
française a é té m éticu leusem ent fouil
lé  p a r  les forces de sécurité  e t les 
bagages du  p résiden t e t de to u te  sa 
su ite  passés aux  rayons X, un  coup 
de téléphone anonym e ayan t annoncé 
qu ’une bom be ava it é té placée à bord  
de l ’appareil.

A van t son départ, au  cours d’un 
en tre tien  avec un p e tit groupe de 
journalistes, le p résiden t français avait 
déploré une nouvelle fois les incidents 
de Chicago e t fo rm ulé des critiques 
sévères contre la police de cette  ville 
qui a laissé les m an ifestan ts s’appro 
cher de lui e t de son épouse pou r 
pro férer des insultes.

P a r  contre, il a a ffirm é peu après, 
au cours d ’une in terv iew  accordée à

plusieurs chaînes de télévision, que 
ces incidents ne lu i la isseron t fina le 
m en t « q u ’un souvenir trè s  fa ib le  ». 
« J ’ai l’hab itude  des m anifestations, 
a - t- il  précisé, e t la  p résence h ie r soir 
au  d în er du  W aldorf A storia  du  p ré 
siden t N ixon a  é té  pou r ce voyage un  
couronnem ent e t la  dém onstra tion  de 
l ’am itié  en tre  nos deux pays. »

F a isan t le  b ilan  de sa visite, M. 
Pom pidou s’est déclaré « sa tisfa it » e t 
a affirm é que les en tre tiens q u ’il 
ava it eus « trè s  longuem ent » e t « très 
lib rem en t » avec le p résiden t N ixon 
ava ien t perm is aux  deux  chefs d ’E ta t 
« d ’éc la irc ir pa rfa item en t » leu rs in 
ten tions po litiques « à court, à m oyen 
e t à long te rm e ».

L e  p rés iden t français a reconnu  que 
M. N ixon e t lu i-m êm e n ’é ta ien t pas 
« tou jou rs du  m êm e avis », m ais q u ’ils 
é ta ien t d ’accord su r le fond e t su r les 
« objectifs à long te rm e ».

M. Pom pidou a confirm é qu’il a lla it 
g a rd e r un  « contac t d irec t » avec M. 
Nixon.

Les chemins de fer américains menacés 
de paralysie

Les syndicats des a te lie rs des che
mins de fe r  on t lancé, m ard i, un o r
d re  de grève qu i m enace de para lysie  
to tale  le réseau  fe rro v ia ire  am éri
cain  à p a r t ir  de m ercred i à m inu it 
(ce m a tin  6 h., h eu re  suisse) à m oins 
d ’une in te rven tion  de d e rn iè re  m inu te  
du Congrès.

T outes les négociations en  vue de 
résoudre le  conflit qu i oppose depuis 
seize mois aux  cen t v in g t-h u it com 
pagnies q u a tre  synd ica ts rep ré sen tan t 
environ q u a ran te -c in q  m ille ouvriers 
des a te lie rs  des chem ins de fe r  ont 
échoué.

H ier soir, le  p rés iden t N ixon a de
m andé au  C ongrès d ’in te rv en ir pour 
em pêcher ce tte  g rève générale.

Son m essage s’accom pagne d ’un  
p ro je t de loi im posant le  règ lem en t 
du conflit.

Le p ro je t de loi que le p résiden t 
dem ande au  C ongrès d ’app rouver 
com porte une  augm enta tion  de sa 
la ire  de 68 cen ts à l’heure, acceptée

p a r  les syndicats, m ais il inc lu t éga
lem en t une  clause p e rm e ttan t aux  
com pagnies d ’ex iger que dans ce r
ta in s  cas les ouvriers effec tuen t des 
tâches qu i ne re lèv en t pas s tr ic te 
m en t de le u r  spécialité. C’est cette  
exigence p a tro n a le  qu i a  provoqué 
l ’échec des négociations.

0  BERLIN. — La délégation de cinq 
membres du gouvernement de Bonn, 
conduite par le directeur ministériel 
à la chancellerie fédérale, M. Ulrich 
Sahm, est repartie mardi matin pour 
Berlin-Est, en vue de la reprise des 
pourparlers techniques préliminaires 
en prévision de la  rencontre envisa
gée entre le  chancelier fédéral Brandt 
et le  premier m inistre de la  Républi
que démocratique allemande, M. 
Stoph. Lundi, M. Sahm s’était entre
tenu avec le directeur adjoint du bu
reau m inistériel, M. Schüssler, en 
deux fois pendant cinq heures.

(Suite de la prem ière page)

Excuse trop fac ile
Il est aisé au directeur des Finances 

de dire, après coup, qu’il attendait la 
fin de la période de taxation en cours 
pour prendre des décisions. Pour
quoi ne l’a -t-il pas dit aux fonction
naires ? D’ailleurs, pourquoi attendre ? 
Et les mesures qui s’im posent au- 
raient-elles vraim ent été prises sans 
la pression de l’opinion publique ? Les 
justifications données jusqu’à m ain
tenant nous autorisent à penser que ce 
n’aurait pas été le cas.

En effet, comment peut-on justifier 
le fait que la Commission de taxation  
des personnes morales ait siégé à deux  
pendant v ingt-deux mois, en disant 
que cette vacance est intervenue « en 
dehors d’une période de taxation ». 
Une période de taxation va du 1" jan
vier de l’année impaire au 31 décem 
bre de l’année suivante. Puis le  lende
main commence une autre période. Et 
le Service de taxation des personnes 
morales n’a pas trop de la totalité de 
ces deux ans pour établir tous les 
dossiers et faire toutes les taxations. 
A l’heure actuelle, les taxations de la 
période en cours sont loin d’être ache
vées. Cette commission a donc effecti
vem ent siégé et taxé illégalem ent pen
dant vingt-deux mois.

La loi sur le s  ga in s  
im m obiliers

Le plus grave des cas soulevés est 
incontestablement la non-application  
de la loi sur les gains immobiliers, ar
ticle 2, alinéa 2. On sait qu’aux termes 
de cette loi du 25 février 1960, les b é
néfices réalisés lors de l’aliénation ou 
vente d’un immeuble sont imposables 
immédiatement suivant un taux dé
terminé. Presque tous les cantons ont 
une telle loi et l’appliquent intégrale
ment. Or l’article 2 prévoit notamment 
que « le transfert d’actions ou de parts 
de sociétés immobilières » est consi
déré comme aliénation, donc soumis à 
l’impôt. C’est cet article-là que l’on 
interdit d’appliquer, privant ainsi 
l’Etat de ressources considérables par 
l’octroi d’un privilège illégal à des 
contribuables qui réalisent des béné
fices en vendant leurs actions de so
ciétés immobilières. Le directeur des 
Finances a « justifié » cette non-appli- 
cation de la loi en se rapportant à la

jurisprudence de la Commission can
tonale de recours. Cette justification  
nous la rejetons absolument car ni le 
Conseil d’Etat, n i la  Commission can
tonale de recours n’ont le droit de dé
cider qu’un article de la loi ne sera 
pas appliqué. D’ailleurs, lorsque cette 
loi fut discutée au Grand Conseil, le
12 novembre 1959, plusieurs députés 
de la  majorité sont intervenus pour 
défendre et justifier l’article incri
miné. M. Albert Vonlanthen, rappor
teur, disait notam ment : « Il ressort 
des expériences faites dans d’autres 
cantons, qu’il est indispensable d’indi
quer très clairem ent dans la loi le  
genre d’opérations que l’on considère 
comme aliénation donnant ouverture 
à l’impôt... La plus courante de ces 
opérations est la  vente d’actions ou de 
parts de sociétés immobilières... Le T ri
b u n a l fédéra l a  jugé  p lusieu rs fois 
q u ’il n ’é ta it pas a rb itra ire  d ’assim iler 
ces opérations à  un  v é ritab le  acte de 
tra n s fe r t po u r les soum ettre  aux  dro its  
de m u ta tio n  ou à  l ’im pôt su r  les gains 
im m obiliers. » Voilà ce que disait et, 
sans doute pensait, M. Vonlanthen. 
Ces paroles ont d’autant plus de poids 
que M. Vonlanthen est aujourd’hui 
président de la Commission cantonale 
de recours qui aurait, selon le direc
teur des Finances, demandé de ne pas 
appliquer cet article de la loi !

Il ne s’agit, hélas pas, là que d’une 
querelle de juristes, m ais bien de m il
lions d’impôts que l’on renonce à pré
lever là où la  loi et la  justice le  de
mandent et que l’on est bien obligé de 
trouver ailleurs, c’est-à-d ire dans la 
poche des contribuables « ordinaires », 
comme vous et moi, qui sont parmi 
les plus durement imposés de Suisse.

Pour le r e s p e c t  d e  la loi
Alors que fa ire?  Attendre les résul

tats d’une commission d’enquête que 
l’on nous a promise et qui ne vient 
pas ? Gérald Ayer a posé au gouver
nement une question écrite qui m et 
le Conseil d’Etat au pied du mur. Nous 
attendons im patiem ment la réponse. 
Des privilèges fiscaux se montant à 
des m illions ont été accordés illégale
ment à certains contribuables. Nous ne 
saurions nous contenter de n’importe 
quelle justification. Nous irons jus
qu’au bout pour que la loi soit respec
tée et avec elle les droits des citoyens.

Denis CLERC

L E  B I L L E T  D E  J U L E S  H U M B E R T - D H O Z

LA VICTOIRE ÉLECTORALE DES 
SOCIALISTES AUTRICHIENS

Les électeurs et les électrices d’A u
triche ont opéré dimanche dernier 
un tournant important dans la poli
tique traditionnelle de la République 
autrichienne. Depuis la fin de la 
deuxièm e guerre mondiale, le  corps 
électoral autrichien avait tenu la ba
lance égale entre les deux grands 
partis : le  Parti populiste, catholique, 
et le Parti socialiste. Les électeurs 
élisaient un socialiste à la présidence 
de la République et donnaient la m a
jorité parlementaire au Parti popu
liste qui désignait le chancelier, chef 
du gouvernement. Pendant vingt ans, 
les deux grands partis collaborèrent 
au pouvoir, le  chancelier étant popu
liste, le  vice-chancelier étant socia
liste ; et si le  ministre était socia
liste, son secrétaire d’Etat était po
puliste, et vice versa.

Les élections de 1966 ayant donné 
une majorité absolue aux populistes, 
le  chancelier désigné, Klaus, décida 
de rompre avec la  tradition de la coa
lition rouge et noire pour constituer 
un gouvernem ent populiste hom ogè
ne. Il gouverna pendant les quatre 
ans de la  législature, le  Parti socia
liste étant rejeté dans l’opposition.

Il est certain que la coalition rouge 
et noire qui avait obtenu pour l’A u
triche l’évacuation des troupes d’oc
cupation et le  statut de neutralité 
avec l’entrée à l’ONU et qui avait re
levé l’économie autrichienne, n ’avait 
pas travaillé sans heurts ni sans con
flits, obligée de trouver sans cesse 
des compromis entre la  gauche et la 
droite. Klaus en mettant fin à la  coa
lition a pu gouverner sans ces d iffi
cultés inhérentes à tout gouverne
ment formé de plusieurs partis.

La campagne électorale a été m e
née tambour battant par le Parti so
cialiste, sous la  direction de son pré
sident Kreisky. Il présentait aux élec
teurs et aux électrices un programme 
de renouveau national pour adapter 
la vie autrichienne au monde moder
ne. Rejetant les vieux slogans éculés 
de I’austro-marxisme, il employa un 
langage nouveau, moderne, s’adres
sant à la jeunesse. Le Parti populiste,

par contre, conservateur, agita, com
me il en avait l’habitude, le danger 
d’un régime rouge, peignant le diable 
sur la muraille. Kreisky fit une cam
pagne dans tout le pays. Il ne laissa 
pas les villages paysans à ses adver
saires ; il sut parler aux agriculteurs 
du Tyrol et du Vorarlberg qui étaient 
la chasse gardée des populistes. Le 
peuple autrichien qui avait vu pen
dant vingt ans les socialistes au pou
voir avec les populistes ne réagit pas 
à la propagande du chancelier Klaus. 
Il est certain que le Parti socialiste 
autrichien a réussi par sa propagande 
à pénétrer dans les campagnes ca
tholiques. Peut-être aussi les ency
cliques sociales des papes Jean XXIII 
et Paul VI et la mise à jour qui se 
fa it dans les m ilieux cathodiques ont- 
elles contribué à rassurer les m ilieux  
catholiques traditionnellem ent à 
droite sur la politique socialiste qui 
ne se présentait plus sous le signe de 
la lutte des classes pour la  défense 
des seuls prolétaires. Le programme 
socialiste présentait le parti sous un 
jour nouveau, parti du peuple tra
vailleur dans le sens le plus large, 
parti de l ’avenir, luttant pour la paix, 
la liberté et la justice sociale.

Le Parti socialiste obtient 81 siè
ges des 165 que compte le Parlement, 
le Parti populiste est réduit à 78 siè
ges, perdant 7 mandats gagnés par les 
socialistes.

Le troisième parti représenté au 
Parlement, le Parti de la liberté, m ain
tient sa représentation de 6 mandats. 
Les communistes n’ont pas d’élu et 
réunissent dans tous le pays 46 000 
voix soit l ,4 fl/o des votants. Il est vrai 
qu’en 1966 le Parti communiste 
n’avait obtenu que 18 636 voix soit 
0,41 »/o des votants, mais il n’avait 
présenté des candidats que dans quel
ques circonscriptions alors que cette 
année il en a présenté partout.

Après la victoire socialiste, il est 
évident que c’est pour la première 
fois depuis la guerre qu’un socialiste, 
Kreisky, présidera le gouvernement. 
La question ne se pose pas en Autri
che comme en Allem agne d’une coa

lition avec le Parti de la liberté. Ni 
les socialistes, ni les populistes ne 
recherchent une telle collaboration. 
Les socialistes ont du reste mené leur 
campagne en faveur du retour à un 
gouvernement de coalition avec les 
populistes, cette fois sous la direction 
du Parti socialiste qui possédera avec 
le président de la République, Jonas, 
le chef du gouvernement Kreisky. Le 
parti lui-m êm e s’est réorganisé et ra
jeuni pendant les quatre années pas
sées dans l’opposition. Il s’est renou
velé aussi idéologiquement en suivant 
l’exem ple du socialisme pragmatique 
et démocratique Scandinave et de 
l’Allemagne fédérale. L’opposition des 
vieux cadres est vaincue par le suc
cès électoral. Cette montée du socia
lisme démocratique a lieu au moment 
où le Parti communiste est en pleine 
crise et a démontré son caractère sec
taire et son peu d’influence sur les 
masses.

En félicitant nos amis autrichiens, 
nous leur souhaitons d’utiliser le  pou
voir pour une transformation toujours 
plus accentuée de l’Autriche vers le 
socialisme, en sauvegardant la dém o
cratie et les libertés et en maintenant 
au socialism e son visage humain, 
dans un monde qui tant à l’Est qu’à 
l’Ouest fait de l’homme le rouage 
d’une grande machine sans âme.

JULES HUMBERT-DROZ.

Autriche: Résultat définitif
Le d ern ie r calcul des bu lle tin s de 

vote pou r les élections au  Conseil 
n a tio n a l au trich ien  a donné la ré p a r
tition  défin itive su ivan te  des sièges: 
P a rti socialiste: 81 sièges; P a rti po 
pu liste : 79; P a rti libéra l: 5 m andats.

Le p résiden t de la R épublique au 
trich ienne, M. F ranz Jonas, a  chargé, 
en fin  de m atinée, B runo K reisky, 
p résiden t du P a rti socialiste, de fo r
m er le nouveau gouvernem ent.

Les trac ta tio n s  à ce su je t se pour
su ivront, estim e-t-on , pendan t u n  m i
nim um  de tro is sem aines.

Bilan des conversations Wilson-Brandt: Large entente
i

Les conversâtions officielles en tre  le 
chancelier W illy B ran d t e t le p rem ier 
m in is tre  H aro ld  W ilson se sont te rm i
nées m ard i su r une no te  fam ilière  : 
« I l s ’est agi, a d it W. B rand t, d ’une 
a ffa ire  dom estique européenne ». De 
p a r t e t d ’au tre  on ' e st trè s  satisfait.

En l ’absence de to u t com m uniqué, 
on p eu t résum er de la façon su ivan te  
les positions b ritan n iq u e  e t a llem ande 
su r les p rinc ipaux  su jets abordés, 
te lles q u ’elles appara issen t à trav e rs  
les indications d e s ' m ilieux autorisés 
respectifs.

!..

MARCHÉ COMMUN
H aro ld  W ilson s’ést efforcé de ra s

su re r le chancelier allem and  su r la 
sincérité  de ses in ten tions à l ’égard  
de la cand ida tu re  b ritan n iq u e  à la  
CEE. On a longuem ent discuté  des 
m odalités e t du  ca lendrier des négo
ciations à ven ir qui, es tim e-t-o n  de 
p a r t  e t d ’au tre , d u re ra ien t env iron  un  
an. Ces négociations au ro n t un  carac
tè re  essen tie llem ent économ ique. Du 
côté b ritann ique , on a  souligné le 
souhait de vo ir la  G rande-B retagne

non seu lem ent p le inem ent inform ée, 
m ais m êm e consultée, pen d an t les 
échanges de vues en tre  les six m inis
tre s  des A ffaires é trangères en ce 
qui concerne l ’av en ir politique de 
l’Europe. Ces échanges de vues e t le 
rap p o rt qui do it les te rm iner, on t été 
p révus au  cours de la  conférence de 
L a Haye. La position allem ande re 
jo in t ici celle de la  F rance  : les d is
cussions d ’ord re  po litique avec les 
candidats au M arché com m un ne pour
ro n t se dérou ler que para llè lem en t 
aux  négociations économ iques et pas 
a v an t que celles-ci ne  s’ouvrent. Ce
pen d an t ce ca lend rie r dem eure incer
ta in  en raison de l’ignorance où se 
trouve H. W ilson lu i-m êm e de la da te  
des élections en G rande-B retagne.

OTAN
La défense eu ropéenne dans la p e rs

pective d ’un d ép a rt des troupes am é
ricaines a é té m ard i m atin  le p rin c i
pal su je t tra ité . Ju sq u ’à présen t, les 
A llem ands ne  p a rtagea ien t p a | les vues 
b ritann iques su r la  création, au sein 
de l ’OTAN, d ’une en tité  européenne,

NANTERRE: 
La situation s 'agg rave

Le calm e est revenu  vers 20 h. h ier 
so ir su r  le  cam pus de l’U n iversité  de 
N an te rre  ap rès le d ép a rt des é tu 
d ian ts con testa ta ires , De v io lents a f 
fro n tem en ts  ava ien t eu lieu  l ’ap rès- 
m idi avec la  police, qui est dem eurée 
su r  place, ap rès ê tre  in te rvenue  avec 
des gaz lacrym ogènes e t des bulldozers.

On ignore le nom bre des blessés 
q u ’on t fa it les incidents, mais, selon 
certa in s tém oins, p lusieurs dizaines 
d ’é tu d ian ts  on t é té  blessés, contusion
nés ou incom m odés p a r  les gaz lac ry 
m ogènes. Selon un  com m uniqué p u 
blié dans la  soirée p a r  la  p réfec tu re  
de police, on com pte une so ixan taine 
de blessés parm i les policiers.

L’U nion nationale  des é tu d ian ts  de 
F rance  (gauchisante) a publié un  com 
m uniqué a ff irm an t no tam m ent que 
« l’in terven tion  des forces de rép re s
sion à N an te rre  a m ontré  que le 
pouvoir n ’av a it pas l’in ten tion  de 
la isser le cam pus à ses occupants lég i
tim es ». En conclusion, le com m uniqué 
« convoque pou r m ercredi une ré u 
nion de l ’ensem ble des é tud ian ts  e t des 
enseignan ts pour p rép a re r la  riposte  
m assive à  l’escalade incessan te  du 
pouvoir ».

0  ROME. — M. Aldo Moro, ministre 
des Affaires étrangères du gouver
nement démocrate-chrétien homogène 
démissionnaire a été chargé de tenter 
de dénouer la c.rise italienne.
0  BELGRADE. — Le professeur 
Karl Schiller, m inistre ouest-a lle
mand de l’Economie est arrivé, mardi 
soir, à Belgrade, pour une visite o ffi
cielle de trois jours. Les entretiens 
que le m inistre ouest-allem and aura 
à Belgrade, estim e-t-on, déborderont 
le cadre des problèmes économiques 
bilatéraux et des questions politiques, 
notamment les problèmes européens 
et les relations Est-Ouest seront 
abordées.
#  BRUXELLES. — Session perdue 
pour les ministres de l’Agriculture 
des S ix : au terme de deux jours de 
débats, ils se sont séparés peu après 
minuit en renvoyant à leur prochaine 
réunion, les 16 et 17 mars, le  pro
blèm e des surplus de production de 
beurre, de sucre et de blé dans le 
Marché commun. Aucun progrès n’a 
été accompli.
0  LONDRES. — Le traité de non- 
prolifération des armes nucléaires en
trera en vigueur jeudi prochain grâce 
à la ratification des Etats-Unis, de 
l’URSS et de neuf autres pays, annonce 
le Foreign Office.

parce  q u ’il para issa it à  B onn q u ’un 
te l p ro je t n ’au ra it pour ré su lta t que 
d ’encourager les A m éricains à q u itte r  
l’Europe. Ce d ép a rt é tan t au jo u rd ’hui 
p révisible, Bonn p a ra ît avo ir rév isé  sa 
position e t se ran g e ra it à  l ’avis de 
Denis H ealey, m in istre  b ritann ique  de 
la Défense. Ce d ern ie r a exposé son 
plan, qu i consiste av an t to u t en un 
effo rt accru  des E uropéens su r  le 
p lan  des arm es classiques, en  une 
un ification  de la tac tique  e t en une 
coopération accrue en m atière  d ’a r
m em ent.

D. H ealey a annoncé à W. B rand t 
que c’est dans ce con tex te  que le G ou
vernem en t b ritan n iq u e  ava it décidé 
de  renvoyer ou tre-R h in  la sixièm e b ri
gade qui av a it é té  ram enée en G ran 
de-B retagne. Il en coûtera  13 m il
lions de m arks de frais.

SÉCURITÉ EUROPÉENNE
La R épublique fédéra le  allem ande, a 

d it W. B ran d t dev an t la  presse, n ’a  
pas de revendication  te rrito ria le . D ans 
la  discussion q u ’il a  eue à  ce su je t 
avec H. W ilson, le chancelier a ind i
qué q u ’il é ta it p rê t à accep ter la  p ro 
position soviétique de réun ion  d ’une 
conférence su r la sécurité  européenne, 
à condition que son o rd re  du jo u r 
com prenne le problèm e de la  réduction 
des forces arm ées e t q u ’y partic ipen t 
les E tats-U nis et le  C anada.

PROBLÈMES BILATÉRAUX
Le principal ré su lta t est la  déci

sion d ’accro ître  les échanges de je u 
nes e t su rto u t d ’é tu d ian ts  des deux 
pays. Le G ouvernem ent b ritan n iq u e  y 
consacrera 50 000 liv res au  lieu  de 
30 000, soit un tie rs  du ch ap itre  du 
budget to ta l p révu  dans ce dom aine. 
W edgwood Benn, m in istre  de la Tech
nologie, a fa it un long exposé de 
l’avenir» technologique du monde, en 
particu lie r en  se ré fé ran t au  passage 
du m essage du p résiden t N ixon tr a i
tan t de ce sujet.

Les deux  gouvernem ents se sont 
m ontrés d ’accord d ’appuyer la propo
sition suisse de réun ion  d ’une con
férence in te rna tiona le  destinée à com
b a ttre  ia p ira te rie  aérienne.

Enfin, m algré la pression b ritan n i
que, l’A llem agne fédérale  conservera 
son em bryon de consulat en R hodé- 
sie après la  proclam ation de la R épu
blique.




